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● (1835)

[Traduction]

Le président (M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.)):
La séance est ouverte.

Bienvenue à la réunion no 31 du Comité spécial sur la relation
entre le Canada et la République populaire de Chine de la Chambre
des communes. Conformément à l'ordre de renvoi du 16 mai 2022,
le Comité se réunit pour étudier les relations entre le Canada et la
République populaire de Chine. Aujourd'hui, la réunion portera
plus particulièrement sur la Stratégie du Canada pour l'Indo-Paci‐
fique.

Je vais faire quelques observations à l'intention des témoins et
des membres du Comité. La réunion d'aujourd'hui se déroule en
mode hybride. Certains participants y assistent en personne, et
d'autres, au moyen de l'application Zoom. Veuillez attendre que je
vous nomme avant de prendre la parole. Si vous participez par vi‐
déoconférence, vous devez cliquer sur l'icône du microphone pour
l'activer. Il vous faudra le désactiver après votre intervention.

Pour accéder aux services d'interprétation dans l'application
Zoom, vous pouvez sélectionner le parquet, l'anglais ou le français.
Si vous êtes dans la salle, utilisez l'oreillette qui a été mise à votre
disposition et sélectionnez le canal voulu. Je vous rappelle que tous
les commentaires doivent être adressés à la présidence.

Pour demander la parole, vous devez lever la main si vous êtes
dans la salle. Utilisez la fonction « Lever la main  » levée si vous
êtes sur Zoom. La greffière et moi-même ferons de notre mieux
pour respecter l'ordre d'intervention.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à Mme Damoff, qui remplace
M. Robert Oliphant.

Je vais à présent accueillir le premier groupe de témoins.

Une modification a été apportée à l'ordre du jour. M. Dominique
Caouette, professeur et titulaire de la Chaire d'études asiatiques et
indo-pacifiques à l'Université de Montréal, ne peut pas assister à la
réunion en raison de moyens de pression dans son établissement.

Nous recevons M. Fen Osler Hampson, professeur chancelier et
professeur à la Norman Paterson School of International Affairs de
l'Université Carleton. Nous avons également M. Gordon Houlden,
professeur et directeur émérite du Chinese Institute de l'Université
de l'Alberta.

Messieurs, vous avez chacun cinq minutes pour votre déclaration
liminaire. Nous passerons ensuite à la période de questions.

Souhaitez-vous commencer, monsieur Hampson?

● (1840)

M. Fen Osler Hampson (professeur chancelier et professeur,
Norman Paterson School of International Affairs, Carleton
University, à titre personnel): Je vais commencer avec plaisir.

[Français]

J'aimerais remercier le président et les membres du Comité de
m'avoir donné l'occasion de comparaître ce soir.

[Traduction]

Mes observations porteront essentiellement sur la stratégie de la
Chine à l'égard de la gouvernance mondiale et sur les répercussions
au Canada.

Les fondations de l'ordre actuel ont été construites après la Se‐
conde Guerre mondiale. Elles sont ancrées, comme nous le savons,
dans le système des Nations unies et de Bretton Woods. Pendant de
nombreuses années, la politique étrangère canadienne sous les gou‐
vernements libéraux et conservateurs s'est fondée sur la prémisse
voulant que l'inclusion de la Chine dans les institutions de la gou‐
vernance mondiale encourage cette dernière à devenir un membre
responsable de la communauté internationale et favorise sa sociali‐
sation aux normes et aux valeurs occidentales.

Aujourd'hui, nous devons revoir cette prémisse. En plus de
prendre des mesures dans le but apparent de détenir une position
dominante dans le monde sur le plan militaire et économique, la
Chine aspire également à jouer un rôle dominant dans la gouver‐
nance mondiale.

Le premier pilier de cette stratégie est le renforcement de la posi‐
tion et du leadership de la Chine au sein des institutions internatio‐
nales existantes, en particulier les institutions spécialisées du sys‐
tème des Nations unies.

Le deuxième pilier est la quête plus ambitieuse menée pour éri‐
ger un nouvel ordre économique centré sur les pays du BRICS, qui
un jour — je dis bien « un jour » — pourraient mettre en place un
système parallèle au système monétaire et commercial des accords
de Bretton Woods.

La Chine compte atteindre cet objectif au moyen de sa richesse
et de sa puissance incarnées dans son initiative des nouvelles routes
de la soie, ou Belt and Road en anglais, à laquelle il faut ajouter
bon nombre d'autres initiatives, dont l'initiative de développement
mondial et l'initiative pour la sécurité mondiale, qui s'inscrivent
dans le plan visant à établir un nouvel ordre mondial, et récemment
l'initiative pour une civilisation mondiale — annoncée en grande
pompe — ainsi que l'initiative de la communauté avec une vision
commune. Mais les ambitions de la Chine ne s'arrêtent pas là.
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Le Conseil des droits de l'homme, nous le savons, est une des
cibles que vise la Chine dans le système des Nations unies. Les
opérations de maintien de la paix des Nations unies constituent un
autre domaine où la Chine élargit son rôle et son influence. Au
cours des trois dernières décennies, ce pays a fourni
50 000 Casques bleus dans le cadre d'une trentaine de missions de
maintien de la paix. Elle est le deuxième bailleur de fonds de ces
missions et fournit aujourd'hui un nombre de Casques bleus plus
élevé que n'importe quel autre membre permanent du Conseil de
sécurité.

Les membres du personnel chinois occupent également de nom‐
breux postes très importants au sein du Conseil économique et so‐
cial des Nations unies. Les Chinois aimeraient également mettre la
main sur le poste de chef du Département des opérations de paix.
Or, ce poste est occupé par un ressortissant français, conformément
à une politique qui ne risque pas de changer dans un avenir prévi‐
sible.

Pourquoi est‑ce important?

Au fil des ans, les opérations de consolidation et de maintien de
la paix des Nations unies ont joué un rôle essentiel dans la promo‐
tion de la démocratie, l'avancement des droits de la personne et
l'ouverture des marchés. La réputation et l'influence que la Chine
exerce dans ces missions risquent de faire dévier les opérations des
objectifs de démocratisation et de bonne gouvernance. La Chine
étend également son influence sur des organismes comme l'Union
internationale des télécommunications, l'Organisation internatio‐
nale de normalisation, la Commission électrotechnique internatio‐
nale et le projet de partenariat de troisième génération. Ces orga‐
nismes essentiels chargés d'établir des normes pour un grand éven‐
tail de technologies hautement innovantes basées sur Internet se
trouvent actuellement au centre d'une concurrence féroce à laquelle
se livrent les États‑Unis — et leurs alliés occidentaux — et la
Chine.

Pourquoi est‑ce important?

Une position dominante dans des organisations comme celles‑là,
surtout les grandes organisations internationales de normalisation
des technologies, confère aux pays un contrôle sur les éléments de
pointe de la frontière technologique, particulièrement sur l'établis‐
sement de protocoles techniques et de normes sur l'échange de don‐
nées, de même qu'un contrôle sur le formatage et la sécurité et le
rendement des réseaux de communication, ce qui procure au bout
du compte un avantage concurrentiel au secteur technologique de
ces pays.

Le deuxième pilier de la stratégie de gouvernance mondiale de la
Chine consiste pour cette dernière à mettre sur pied ses propres ins‐
titutions internationales et forums mondiaux distincts, à commencer
par l'expansion du BRICS, auquel se sont joints six autres
membres. La Chine voudrait également substituer sa devise au dol‐
lar américain comme monnaie de réserve mondiale et s'arroger ain‐
si le poids économique qui y est associé.
● (1845)

Ce changement ne risque pas de se produire de sitôt, car la Chine
devrait pour ce faire lever ses restrictions sur les capitaux pour le
renminbi. N'empêche: il ne faut jamais dire jamais, car le monde
change. L'utilisation mondiale du renminbi est favorisée par les
banques de compensation en renminbi, les accords de swap bilaté‐
raux de la Banque populaire de Chine et le système chinois de paie‐
ment interbancaire transfrontalier.

Le président: Monsieur Hampson, vous avez écoulé vos cinq
minutes. Si vous avez un paragraphe de conclusion...

M. Fen Osler Hampson: J'en ai un.
Le président: ... vous pourriez peut-être traiter des autres points

dans ce paragraphe. Merci.
M. Fen Osler Hampson: Quelles sont les conséquences de cette

stratégie pour le Canada et les intérêts canadiens?

Premièrement, il faut redoubler d'efforts pour contrebalancer l'in‐
fluence chinoise, non seulement ici au Canada, mais aussi à
l'échelle internationale et dans les institutions où les Chinois font de
réels progrès dans leur quête de pouvoir et d'influence.

Deuxièmement, de nombreux pays en développement souhaitent
faire partie du BRICS en raison de l'insatisfaction généralisée dans
ces pays à l'égard des structures de gouvernance des institutions in‐
ternationales actuelles. Par conséquent, le Canada devrait se faire le
champion d'une réforme de la gouvernance pour contrer l'influence
chinoise dans ces institutions.

Troisièmement — et ce sera mon dernier point, monsieur le pré‐
sident —, nous ne devrions pas nous bercer d'illusions en pensant
que la Chine pourrait soutenir nos positions et nos aspirations pour
le leadership aux Nations unies ou dans d'autres organisations. Il ne
faut pas pour autant jeter l'éponge ou se soustraire à nos responsabi‐
lités et à nos engagements internationaux. Il faut plutôt multiplier
les efforts pour se faire de nouveaux amis et pour bâtir des coali‐
tions internationales avec d'autres pays que les alliés occidentaux
traditionnels afin de promouvoir les valeurs et de faire avancer les
intérêts du Canada.

Le président: Merci, monsieur Hampson.

Je cède la parole à M. Houlden pour cinq minutes.
M. Gordon Houlden (professeur et directeur émérite, Univer‐

sity of Alberta - China Institute, à titre personnel): Merci, mon‐
sieur le président, de me donner l'occasion de parler de la Stratégie
du Canada pour l'Indo-Pacifique devant le Comité spécial sur la re‐
lation entre le Canada et la Chine de la Chambre des communes.

[Français]

Je pourrai répondre aux questions en français ou en anglais.

[Traduction]

La Stratégie du Canada pour l'Indo-Pacifique a été annoncée il y
a tout juste un an, mais nous observons déjà des changements no‐
tables dans l'environnement stratégique.

Avant de traiter de la stratégie en tant que telle, je vais examiner
quelques-uns des risques de conflit ouvert dans le contexte actuel
de la région indo-pacifique, qui est complexe à plusieurs égards.

Tout d'abord, la région se caractérise — aussi surprenant que cela
puisse être — par l'absence de conflits armés entre États. Le seul
conflit majeur qui a cours en ce moment est interne. Il s'agit de la
guerre civile au Myanmar. Par contre, une course à l'armement se
poursuit en Asie. Une proportion de 26 % du total des armes dans
le monde est achetée par les pays de la zone indo-pacifique, compa‐
rativement à 65 % pour les États‑Unis. Ces armes sont destinées
aux bataillons lourds, ce qui veut dire qu'un état de guerre ouverte
qui se déclarerait en Asie de l'Est ou en Asie du Sud‑Est donnerait
lieu à des affrontements particulièrement violents et destructeurs.



29 janvier 2024 CACN-31 3

L'Indo-Pacifique est le théâtre de nombreux conflits latents, dont
certains pourraient se transformer en guerres majeures qui auraient
une incidence profonde sur le Canada et les Canadiens. Comme
dans l'Europe de 1913, l'absence de guerres entre les États pourrait
entraîner un faux sentiment de sécurité. Si vous le permettez, je
vais exposer très brièvement les risques en question.

D'abord, à Taïwan, un conflit résiduel persiste depuis la guerre
civile chinoise de 1946‑1949. Ce régime autrefois autocratique de‐
venu aujourd'hui une démocratie est vulnérable aux agressions de la
République populaire de Chine, que ce soit sous forme d'attaques
directes ou de diverses tactiques de dissuasion en zone grise.

Même si le président Biden a déclaré publiquement que les
États‑Unis se porteraient à la défense de Taïwan si la Chine perpé‐
trait une attaque contre cet État insulaire, certains doutes persistent
au sein de la population taïwanaise sur la volonté de Washington
d'intervenir. Le retrait précipité des États‑Unis d'Afghanistan et le
refus du Congrès américain d'autoriser un financement additionnel
pour l'Ukraine et Taïwan entretiennent le flottement.

Les députés de la Chambre des communes savent que les son‐
dages sont plus ou moins fiables. Il reste que certains sondages ont
indiqué qu'une faible majorité d'Américains n'appuieraient pas une
intervention militaire des États‑Unis pour défendre Taïwan.
Contrairement à la situation en Ukraine, où la Russie détient un
avantage démographique de quatre contre un, la Chine compte une
population 60 fois plus grande que Taïwan. Seule une intervention
directe des États‑Unis pourrait, à mon avis, éviter que Taïwan soit
envahie à la suite d'une attaque.

Il faut mentionner, évidemment, l'insécurité et l'instabilité qui
règnent aux États‑Unis en cette année électorale. Historiquement,
que ce soit sous l'Empire romain ou dans des contextes plus mo‐
dernes, les métropoles, au centre, deviennent chaotiques ou s'affai‐
blissent lorsque des provinces ou des États alliés éloignés sont en‐
vahis.

Il y a le conflit gelé dans la péninsule coréenne. La séparation
des deux Corées il y a 80 ans demeure une menace larvée, mais de
plus en plus sérieuse. L'arsenal nucléaire de Pyongyang augmente
en qualité et en quantité et compte toute une gamme de technolo‐
gies de détonation.

Il m'arrive de croire, selon ce que j'ai constaté lors de mes rares
visites en Corée du Nord, que Kim et ses généraux veulent mourir
dans leur lit comme l'ont fait la plupart des dictateurs, mais la por‐
tée grandissante de la République populaire démocratique de Corée
a incité la République de Corée, le Japon et les États‑Unis à plani‐
fier une stratégie de défense contre une attaque conventionnelle que
pourrait commettre Pyongyang dans la péninsule coréenne ou
même contre des cibles régionales plus ambitieuses.

Le consensus au Conseil de sécurité des Nations unies sur l'isole‐
ment du régime est rompu. Ajoutons l'achat d'armes massif qu'ef‐
fectue la Russie auprès du régime nord-coréen et le harcèlement de
la Chine à l'encontre des efforts déployés par le Canada pour appli‐
quer les sanctions. Il est difficile pour le Canada d'obtenir des résul‐
tats, puisque certains membres du Conseil de sécurité des Nations
unies minent directement le régime de sanctions ou son application.

Je peux parler également de la mer de Chine méridionale — un
sujet sur lequel j'ai probablement passé trop de temps, mois qui
vient d'une province de l'intérieur des terres — ou de la frontière
entre la Chine et l'Inde. La situation ne pose pas un grand risque à

mon avis parce que je ne vois pas quels avantages nets pourraient
retirer les deux parties concernées en déclenchant un conflit fronta‐
lier.

Les relations entre les États‑Unis et la Chine demeurent hou‐
leuses. Les deux pays se voient mutuellement comme une menace à
moyen ou à long terme. Leurs forces armées et leurs systèmes d'ar‐
mement sont prêts à l'éventualité d'une guerre entre les deux plus
grandes puissances militaires de la planète. Toutefois, nous avons
observé en 2023 un effort de la part de Washington et de Pékin pour
rétablir un dialogue de haut niveau visant à réduire les risques
d'hostilités.

Les États‑Unis sont fortement distraits par les guerres en Europe
et au Moyen‑Orient, malgré les efforts qu'ils déploient depuis des
décennies pour se désengager du Moyen‑Orient et de l'Asie de
l'Ouest en faveur de l'Indo‑Pacifique. Ils avaient presque terminé
leur intervention au Moyen‑Orient, mais ils ont dû faire marche ar‐
rière. Cette trame rejoue constamment.

Je vais à présent vous faire part de cinq conclusions que j'ai ti‐
rées et qui sont directement liées à la Stratégie du Canada pour l'In‐
do-Pacifique.

Premièrement, la stratégie aurait dû être établie beaucoup plus
tôt, mais sa publication il y a un an a eu une incidence positive
nette.

Deuxièmement, même si les conflits dans la région sont seule‐
ment latents, ils sont profonds et la pression s'intensifie particuliè‐
rement à Taïwan, dans la péninsule coréenne et en mer de Chine
méridionale.

Troisièmement, en 2024, les bouleversements politiques consti‐
tuent un risque réel — un risque, et non une certitude — aux
États‑Unis. La politique étrangère sera sûrement modifiée. Des
signes de paralysie dans ce pays ou une baisse de l'intérêt dans la
nouvelle administration pourraient encourager l'aventurisme.

Quatrièmement, le Canada restera, en définitive, un facteur mi‐
neur dans la région indo-pacifique, mais il pourrait subir de pro‐
fondes répercussions advenant des événements majeurs dans la ré‐
gion. Notre dure réalité, c'est que notre influence modeste est com‐
binée à la possibilité de subir de grandes répercussions.

Finalement, en raison de la dynamique dans la zone indo‑paci‐
fique — les changements que j'ai décrits sont survenus dans la ré‐
gion au cours des 12 derniers mois — et du risque que des pro‐
blèmes de sécurité latents se métamorphosent à court préavis en
problèmes de sécurité immédiats, une mise à jour publique de la
Stratégie du Canada pour l'Indo-Pacifique devrait être effectuée
tous les ans, ou au moins tous les deux ans.

● (1850)

Merci.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Houlden.

Nous allons passer à la première série de questions. Nous com‐
mençons avec M. Seeback pour six minutes.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Merci beaucoup,
monsieur le président.
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Monsieur Hampson, en février 2022, vous avez témoigné devant
le Comité permanent de la défense nationale de la Chambre des
communes. Vous avez expliqué dans quelle mesure l'armée cana‐
dienne manquait d'effectifs. Vous avez dit qu'elle ne serait pas en
mesure de confronter les dangers actuels.

Je vous cite des passages de la stratégie indo-pacifique publiée
par le gouvernement:

[...] le Canada s'impose dans la région comme un partenaire fiable pour promou‐
voir la sécurité et la stabilité dans la région et au Canada.

Le Canada augmentera son engagement militaire et sa capacité de renseigne‐
ment comme moyens d'atténuer les comportements coercitifs et les menaces à la
sécurité régionale.

Votre évaluation de la capacité des forces militaires du Canada à
contrer ces menaces a‑t‑elle changé depuis votre témoignage de fé‐
vrier 2022?

M. Fen Osler Hampson: J'ai oublié ce que j'ai dit il y a deux
ans. Je ne sais pas si je devrais être flatté de voir que quelqu'un
m'écoutait. Je devrais probablement l'être.

Je ne pense pas que des changements substantiels ont été appor‐
tés. Certes, des engagements ont été pris pour accroître les capaci‐
tés de la Marine canadienne, ou au moins pour remplacer la vieille
flotte, mais les nouvelles acquisitions, disons‑le, ne sont toujours
pas en mer.

La stratégie indo-pacifique renferme plusieurs passages sur le
renforcement de nos capacités de défense, mais il faudrait égale‐
ment voir quelque chose de tangible. À mon avis, la stratégie est au
stade du discours, et non pas de l'action.
● (1855)

M. Kyle Seeback: Voici quelques-unes des critiques entendues
au sujet de la stratégie indo-pacifique. Le document traite de plu‐
sieurs choses, mais aucun résultat attendu n'est indiqué. En fait, la
plupart de ces choses ne sont pas décrites de façon détaillée.

Je lisais un article rédigé par Hugh Stephens de l'École de poli‐
tiques publiques à Calgary. En voici un extrait:

Il est normal que les stratégies globales omettent certains détails lorsqu'elles sont
publiées, mais le manque de précisions sur la mise en œuvre de bon nombre des
éléments de la Stratégie du Canada pour l'Indo-Pacifique est consternant.

Voilà ce qui me préoccupe. La stratégie semble très étoffée, mais
elle ne renferme pas de mécanismes concrets qui permettraient de
mesurer la capacité d'atteindre les objectifs qui y sont énoncés. Et
vous, avez-vous des préoccupations, que ce soit celle que je viens
de soulever ou d'autres?

M. Fen Osler Hampson: Au bout du compte, les gens et nos al‐
liés regarderont nos capacités, qui n'ont pas considérablement aug‐
menté au cours des deux dernières années. Oui, nous faisons des
choses pour améliorer la surveillance dans l'Arctique, ce qui est im‐
portant pour la défense de l'Amérique du Nord, mais nous n'allons
pas dans la même direction que nos amis australiens, par exemple.
Ils se sont engagés à accroître leurs dépenses de défense d'environ
4 % — je pense que c'est le bon chiffre — ou de les faire passer à
4 % de leur PIB grâce au projet d'acquisition de nouveaux sous-ma‐
rins à propulsion nucléaire.

Je ne dis pas que nous devrions nécessairement nous engager
dans cette direction, mais nous faisons du rattrapage et j'ai bien
peur que nous accusions de plus en plus de retard, même avec les
nouveaux engagements du gouvernement.

M. Kyle Seeback: Je vais passer un peu au monde des affaires.
Dans votre livre, vous dites que « les relations canadiennes avec les
pays de la région sont sous-développées et que nos entreprises
sous-performent dans leurs marchés ».

Pouvez-vous en parler un peu pendant la minute 40 secondes
qu'il nous reste?

M. Fen Osler Hampson: Je ne sais pas de quel livre vous par‐
lez. S'agit‑il de la série « Braver » avec Derek Burney: Brave New
Canada?

M. Kyle Seeback: C'est le titre The Indo-Pacific: New Strategies
for Canadian Engagement with a Critical Region.

M. Fen Osler Hampson: La réponse courte est que nous avons
beaucoup de chemin à faire. Ce que l'essai sur l'Indo-Pacifique pro‐
pose est ambitieux.

L'une de mes préoccupations... Oui, le milieu des affaires com‐
mence soudainement à accorder beaucoup d'attention à la question,
car je pense qu'on voit ce qui s'en vient en matière de protection‐
nisme au sud de la frontière. De nouvelles occasions pourraient ef‐
fectivement se présenter, mais au bout du compte, si nous voulons
vraiment améliorer notre situation économique, nous devons dialo‐
guer avec les économies émergentes de l'Indo-Pacifique. C'est une
chose que d'autres personnes et moi-même avons commencé à dire
de nombreuses années avant l'annonce de la stratégie pour l'Indo-
Pacifique, laquelle, comme M. Houlden l'a dit, se faisait attendre
depuis longtemps, mais cela ne se fera pas du jour au lendemain.

Un engagement important sera nécessaire de la part non seule‐
ment du milieu des affaires, mais aussi des dirigeants du Canada. Il
faudra aller au‑delà des missions d'Équipe Canada et faire un véri‐
table suivi. L'une de mes préoccupations, c'est qu'à mesure que
nous voyons la situation évoluer au sud de la frontière et la possibi‐
lité qu'un ancien président reprenne le pouvoir, l'enthousiasme en‐
vers la stratégie pour l'Indo-Pacifique va diminuer. Il sera difficile
pour nos dirigeants, qui devront courtiser les Américains, de
prendre l'avion au même moment pour se rendre au sud et à l'ouest.
C'est également vrai, en passant, pour le milieu des affaires.

● (1900)

Le président: Monsieur Seeback, merci de vos questions.

Nous passons maintenant à M. Fragiskatos pour six minutes, en‐
core une fois.

M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Merci à
vous deux d'être ici ce soir.

Monsieur Hampson, il y a beaucoup de matière à réflexion dans
votre déclaration nuancée, mais j'aime toujours donner la parole
aux témoins. Si vous aviez un point essentiel à communiquer au
Comité — ou plutôt, à souligner —, de quoi s'agirait‑il? Quelle se‐
rait la chose essentielle que vous aimeriez que nous gardions à l'es‐
prit dans ces dossiers en tant que comité?

M. Fen Osler Hampson: Mes observations mettaient surtout
l'accent sur le jeu que les Chinois jouent dans les institutions inter‐
nationales existantes. Ils placent beaucoup de personnes dans des
postes clés. Nous le voyons au Conseil économique et social des
Nations unies, mais cela ne s'arrête pas là.
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Je pense que nous devons tout d'abord avoir plus de monde sur le
terrain. Certaines des mesures prises par les Chinois ne sont pas né‐
cessairement mauvaises, et elles pourraient bien servir nos intérêts,
mais en même temps, c'est aussi un jeu compétitif — un jeu haute‐
ment compétitif. Cela signifie qu'il faut plus de monde sur le terrain
et à New York. Je pense que nous avons actuellement 24 hauts
fonctionnaires là‑bas. C'est nettement insuffisant par rapport à
d'autres pays de taille similaire.

L'un de mes collègues vient tout juste de publier un rapport for‐
midable sur le Canada aux Nations unies, et l'une des principales
conclusions, après des recherches poussées, c'est que nous n'avons
pas assez de monde sur le terrain, nous n'en avons pas assez aux
agences spécialisées pour voir ce qui s'y fait et défendre nos inté‐
rêts.

C'est un véritable déficit de capacités, et cela signifie qu'il faut
aussi financer correctement ces missions.

M. Peter Fragiskatos: C'est un point intéressant. Certaines per‐
sonnes ont dit récemment, en fait, comme nous le savons, que le
Canada devrait se retirer des Nations unies. Que pensez-vous de ce
genre de commentaires?

M. Fen Osler Hampson: Ce n'est pas dans notre intérêt. Comme
je l'ai laissé entendre, nous laisserions le champ libre à nos enne‐
mis, nos adversaires, nos concurrents, qui combleraient le vide.
C'est déjà ce que nous voyons: les Américains font face à cette si‐
tuation parce qu'ils se retirent.

Comme je l'ai dit, lorsqu'il est question de promouvoir la démo‐
cratie et les droits de la personne, l'un des principaux moyens a été
le maintien de la paix, c'est‑à‑dire les missions de maintien de la
paix pendant lesquelles le Canada a aidé à écrire les résolutions, les
résolutions habilitantes. Mettez des gens sur le terrain pour accom‐
plir ces tâches. En passant, ces missions créent un énorme espace
pour nos acteurs de la société civile, qui sont bien plus importants
de certaines façons que nos hauts fonctionnaires, car ils sont sur le
terrain. Ils font la promotion des droits de la personne.

Lorsqu'on n'est pas sur le terrain, c'est fini, et cela va bien au‑de‐
là de la frontière technologique, comme je l'ai laissé entendre, où
les organisations internationales que j'ai mentionnées jouent un rôle
clé dans l'établissement des normes. Nous devons être présents.

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.

Monsieur Houlden, le professeur Hampson vient tout juste de
nous dire — et nous l'avons déjà entendu avant — que malgré les
tensions justifiées entre le Canada et la Chine, il y a des domaines
de coopération possibles. Quels sont les domaines de coopération
que nous devrions continuer d'envisager? Je pense, par exemple,
aux changements climatiques.

M. Gordon Houlden: La coopération concernant les change‐
ments climatiques est logique. La Chine compte 20 % de la popula‐
tion mondiale, et il y aura donc des questions pour lesquelles nous
trouverons des terrains d'entente.

La santé en serait un autre. Malheureusement, c'est un domaine
de coopération qui a souffert aux yeux de la population canadienne
compte tenu de certains facteurs liés à la pandémie: des vaccins qui
n'ont pas été obtenus, des soupçons à propos de l'origine de la CO‐
VID et ainsi de suite. Cela demeure un domaine que nous ne pou‐
vons pas ignorer. La prochaine pandémie est plus susceptible de
survenir en Chine qu'ailleurs.

J'étais chef de mission adjoint pendant la crise du SRAS, et nous
n'avions pas d'expert en médecine. J'assistais tous les jours aux
séances d'information de l'organisation de la santé, et j'essayais de
comprendre les termes techniques. Quand je suis revenu quelques
années plus tard pour être directeur général à Ottawa, j'ai dit que
nous avions besoin sur place d'un médecin de l'agence de la santé
qui parle chinois. C'est ce qui a été fait, mais la personne a été dé‐
mise de ses fonctions avant la pandémie. Nous avions quelqu'un
là‑bas à un moment utile, mais non essentiel, et nous ne l'avions pas
par la suite. Ce genre de petites choses peuvent être extrêmement
importantes.

Je pense qu'il y a aussi des domaines touchant la biodiversité
dans cette vaste catégorie environnementale. La Chine couvre
presque la même superficie que nous. On y trouve beaucoup d'es‐
pèces en péril, et le pays a beaucoup d'influence dans le système
des Nations unies. Je pense que la réunion de la Conférence des
Parties à Montréal a somme toute été une réussite. On ne s'en sou‐
vient peut-être pas, mais même dans une période de relations bilaté‐
rales semées d'embûches, je crois comprendre que cela a raisonna‐
blement bien fonctionné.

Une évaluation rigoureuse de nos domaines d'intérêt pour savoir
lesquels concordent avec ceux de la Chine — ce n'est pas toujours
le cas — peut fonctionner. Il n'est pas toujours facile de trouver ces
domaines, mais c'est possible. C'est la raison pour laquelle j'ai hâte
de voir au moins un meilleur dialogue aux échelons supérieurs. Ce‐
la peut se faire à huis clos ou publiquement. Nous ne pouvons tou‐
tefois pas continuer ainsi indéfiniment.

Nos alliés, le premier ministre australien, les Allemands, les
Français, les Américains, les Britanniques et les autres — tous nos
partenaires du G7 et du Groupe des cinq — entretiennent un dia‐
logue aux échelons supérieurs avec la Chine. Je ne dis pas que c'est
entièrement de notre faute si les Chinois nous punissent, mais nous
devons corriger la situation.

L'analogie n'est pas parfaite, mais nous avons maintenu ouverte
notre ambassade à Berlin jusqu'au 1er septembre 1939. Autrement
dit — et j'ai déjà été diplomate —, il faut dialoguer. Si cela échoue
lamentablement, il faut s'en remettre à l'autre option, à l'armée,
mais nous devons dialoguer. Cela ne fonctionne pas à distance avec
un porte-voix. Il faut être sur le terrain, avoir des contacts réguliers
de part et d'autre.

● (1905)

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.

Le président: Merci, monsieur Fragiskatos.

Nous passons maintenant à M. Bergeron pour six minutes.

[Français]

M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le
président.

Bonsoir, messieurs les témoins, je suis très heureux de votre pré‐
sence. Je vous remercie de contribuer à notre réflexion sur la Straté‐
gie du Canada pour l'Indo-Pacifique, et je vais poser des questions
auxquelles j'invite l'un ou l'autre de vous à répondre.
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Dans la Stratégie, le Canada affirme qu'il continuera à défendre
les droits universels de la personne, évoquant nommément les Ouï‐
ghours, les Tibétains et autres minorités religieuses et ethniques,
sans toutefois dire comment il s'y prendra pour défendre les droits
des Ouïghours, des Tibétains et des autres minorités religieuses. On
imagine qu'on fait référence expressément à la Chine.

La Stratégie évoque également la possibilité d'ouvrir le dialogue
avec des États qui ne partagent pas nos valeurs. Voyez-vous là une
contradiction entre une politique plus ferme et agressive à l'égard
de la Chine et une politique plus permissive à l'égard d'autres pays
de la région qui pourraient, eux aussi, se montrer plus ou moins res‐
pectueux des valeurs qui sont les nôtres?

M. Gordon Houlden: Il est toujours tentant de discuter seule‐
ment avec les pays qui ont les mêmes valeurs que nous, un peu
comme une conversation qui a lieu entre les membres d'une même
famille. Selon moi, cela s'explique par le fait que la majorité du
monde n'est pas démocratique. Environ une centaine de pays ont
des politiques en matière de droits de la personne qui sont pénibles
ou, du moins, qui ne sont pas excellentes.

Curieusement, selon moi, il est plus important d'avoir un dia‐
logue avec des pays qui ont des lacunes ou des difficultés, même si,
au bout du compte, on n'est pas sur la même longueur d'onde. Le
simple fait d'engager une discussion avec ces pays donne au moins
une chance de faire progresser le dialogue.

Pour sa part, la Chine est un pays dont la culture est difficile.
C'est un pays qui a un grand poids international, une longue tradi‐
tion.
[Traduction]

J'en ai encore des ecchymoses et des cicatrices.
[Français]

C'est dû à des années d'interactions avec les Chinois sur des su‐
jets difficiles comme les droits de la personne.

Il reste que c'est nécessaire. De temps en temps, nous trouvons
une façon de communiquer, même avec les Chinois. Par exemple, il
y a une vingtaine d'années, avec l'Agence canadienne de dévelop‐
pement international, des échanges sur la gestion des prisons ont eu
lieu, auxquels je n'ai pas participé directement même si je faisais
partie de la mission en Chine. Comment cela a-t-il pu être possible?
Il s'est avéré qu'une partie du problème était liée à un manque de
connaissances. La Chine était prête à envisager une amélioration de
certains aspects de son système pénal. Cependant, je ne suis pas
naïf. Les Chinois vont toujours mettre en prison des gens qui ne se‐
raient pas incarcérés au Canada. La liste des infractions est longue,
en Chine.

Je suis toutefois optimiste. En effet, dans le cas de la Chine, si on
peut changer 1 % ou même une fraction de 1 % de la politique, un
très grand nombre de gens sera touché. Cela dit, est-ce que je crois
que, demain ou après-demain, la situation des Ouïghours, des Tibé‐
tains et des minorités religieuses sera nettement meilleure? Pas du
tout.

Par contre, on peut au moins maintenir le contact, le dialogue, en
espérant voir des changements. Si on ne communique pas, qu'on ne
s'engage pas, on ne verra assurément pas d'améliorations.
● (1910)

M. Stéphane Bergeron: Je comprends votre réponse.

[Traduction]

Allez‑y, monsieur Hampson.

M. Fen Osler Hampson: Discuter ne revient pas à capituler, et
on confond parfois les deux, en particulier dans le discours public.

Je souscris à tout ce que M. Houlden a dit, mais j'ai deux ré‐
serves. La première, c'est que nous ne devrions pas faire preuve de
laxisme. La diplomatie consiste à avoir des discussions difficiles;
cela ne se limite pas aux belles paroles. C'est ce que je me dis lors‐
qu'il est question de la Chine. Comme nous l'avons vu pour la dé‐
claration contre la détention arbitraire, nous sommes beaucoup plus
efficaces lorsque nous avons des discussions d'équipe, c'est‑à‑dire
lorsque nous formons des coalitions, des coalitions informelles, et
que nous transmettons le même message en même temps — dans
ce cas‑ci, aux Chinois, car ils n'aiment pas les reproches de groupe.

Une diplomatie très habile est nécessaire. Il faut un solide leader‐
ship diplomatique et de la cohérence. On ne transmet pas le mes‐
sage qu'une seule fois. Il faut le transmettre à maintes reprises.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Pour revenir à la réponse que vous avez
l'un et l'autre formulée, doit-on comprendre qu'il faut faire preuve
de la même fermeté à l'égard des États avec lesquels nous voulons
engager un dialogue?

[Traduction]

M. Fen Osler Hampson: Oui.

Le président: Monsieur Bergeron, vos six minutes sont écou‐
lées.

Nous passons maintenant à Mme McPherson pour six minutes.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Bonne année à tous mes collègues, que je vois pour la première
fois depuis le Nouvel An.

Merci beaucoup à vous deux d'être ici. Vos observations sont très
intéressantes.

L'une des choses que je vous entends dire, c'est que la Chine ren‐
force son influence partout dans le monde, tant sur le plan diploma‐
tique qu'en matière de développement et en utilisant les outils au
sein des institutions multilatérales. Elle gagne en influence, au mo‐
ment même où l'influence du Canada dans le monde diminue.

Nous avons vu — et je ne jette pas uniquement le blâme sur le
gouvernement actuel — au cours des 20 dernières années une dimi‐
nution de nos ressources diplomatiques, de ce que nous faisons sur
le plan diplomatique. Nous voyons une diminution des fonds que
nous consacrons au développement, dans notre façon de dépenser
l'argent, dans la forme que cela prend, et même, comme vous l'avez
dit, une diminution de notre participation dans des institutions mul‐
tilatérales comme les Nations unies, dans des domaines où le
Canada ne peut même pas obtenir un siège au Conseil de sécurité.
J'aimerais me faire une meilleure idée des conséquences de cela.
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Je vais vous demander à tous les deux d'en parler. Puis, si vous le
voulez bien, vous pourrez parler du fait que c'est dans le contexte
actuel, mais qu'il est possible que nous ayons une présidence de
Trump, ce qui ferait en sorte que les États-Unis se retireraient en‐
core davantage. De plus, pour être honnête, nous avons la possibili‐
té d'avoir au Canada un gouvernement fédéral qui a parlé de se reti‐
rer de la scène internationale de plusieurs façons. Quelles en se‐
raient les conséquences? Que voit la Chine lorsque ces choses se
produisent?

Je pourrais peut-être commencer par vous, monsieur Houlden.

Je suis désolée, monsieur le professeur, mais en tant qu'Alber‐
taine, je dois faire un signe de la tête à mes concitoyens albertains
malgré mes origines.

M. Gordon Houlden: On peut me sortir de l'Alberta, mais on ne
peut pas sortir l'Alberta de moi. C'est très vrai.

Le monde change profondément. Le fait que ce soit plutôt gra‐
duel ne signifie pas que cela ne se fait pas rapidement. Lorsque je
suis parti de Pékin en 2004 pour me rendre à Taïwan — on dirait
que cela fait une éternité —, l'économie chinoise était environ
12 fois moins importante qu'elle ne l'est aujourd'hui. Elle est 12 fois
plus grande qu'il y a environ 20 ans. Même s'il y a beaucoup de sé‐
rieux doutes quant à l'avenir de l'économie chinoise, la possibilité
qu'elle s'effondre et cesse de croître, en supposant que l'économie
mondiale est stable, n'est tout simplement pas envisageable.

Nous avons observé une diminution relative de la force des
États-Unis et des pays occidentaux de manière générale. Lorsqu'on
regarde le pourcentage du PIB des pays du G7, rien n'indique que
ce changement va... Nous allons vivre dans un monde différent.
Nous sommes dans un monde différent où cette force diminue, et la
région de l'Asie-Pacifique n'a pas d'OTAN. Les groupes auxquels
nous appartenons, que ce soit la francophonie ou le Common‐
wealth, n'ont pas beaucoup d'influence là‑bas. Nous exerçons une
influence, mais notre culture, à mon avis, est encore grandement
orientée vers l'Europe et les États-Unis. Il est facile de dire, comme
dans la stratégie pour l'Indo-Pacifique, que les deux tiers des sec‐
teurs d'activité en Asie affichent une croissance rapide, mais je
crois que l'on sous-estime la croissance de la Chine.

Oui, nous pouvons envoyer nos gens d'affaires en Asie du Sud-
Est et dans les pays de l'Association des nations de l'Asie du Sud-
Est si nous le souhaitons, mais une fois sur place, ils constateront
que l'infrastructure est souvent construite par la Chine. La Chine est
le principal partenaire commercial de la grande majorité de ces
pays indo-pacifiques, à l'exception des États-Unis. Par conséquent,
on peut partir de Burlington pour ouvrir un bureau à Kuala Lumpur,
et on pourra peut-être y faire beaucoup plus souvent affaire avec la
Chine.

La Chine représente la moitié de l'économie asiatique. La réalité,
pour toute personne adulte depuis 1945, c'est que l'Occident — les
États-Unis — occupe une position dominante de chef de file, et je
ne pense pas que nous pouvons automatiquement le supposer. La
Chine ne s'en va nulle part. Elle ne sera pas toute-puissante, mais
nous sommes maintenant dans une situation où la dominance des
États-Unis peut être remise en question. Les États-Unis peuvent dé‐
cider de ne pas entretenir de dialogue, ce qui créerait de réelles dif‐
ficultés pour nous qui vivons confortablement le long de la fron‐
tière américaine et qui dépendons grandement du marché améri‐
cain. Nous n'avons pas l'option de ne pas dialoguer.

Les États-Unis sont tributaires du commerce extérieur à hauteur
de 24 %. En ce qui nous concerne, nous le sommes presque à hau‐
teur de 60 %. La Chine est quelque part entre les deux. Nous ne
pouvons pas nous permettre de ne pas nouer de dialogues à l'échelle
mondiale. Si c'est là que la croissance se trouve, c'est là que nous
devons être.
● (1915)

Mme Heather McPherson: Merci.

Allez‑y, monsieur Hampson.
M. Fen Osler Hampson: Le Canada a profité d'un énorme coup

de pouce pendant la période unipolaire qui a suivi la fin de la
guerre froide. Notre puissance discrète, si je peux utiliser ce terme,
a bien fonctionné à l'étranger parce qu'elle s'est opposée à peu de
résistance.

De nos jours, les institutions internationales sont devenues des
arènes très influentes et concurrentielles pour exercer une puissance
discrète. J'ai essayé de le souligner dans mes observations, de parler
de la façon dont les Chinois élargissent leur influence dans ces ins‐
titutions. Bref, pour répondre à la première question qu'on m'a po‐
sée, nous devons investir dans notre puissance coercitive, mais
nous devons aussi investir dans notre puissance discrète. Nous de‐
vons procéder de manière beaucoup plus intelligente à cet égard.
Ce n'est pas l'un ou l'autre. Ce sont les deux. Comme je l'ai dit, c'est
motivé par des forces géopolitiques. Oui, nous sommes une puis‐
sance intermédiaire, mais de nombreux pays comptent encore sur
nous pour faire preuve de leadership, car c'est une tradition.

Pour revenir à un point soulevé par M. Houlden, notre sort éco‐
nomique se trouve dans ces régions du monde où nous ne sommes
traditionnellement pas intervenus, et l'Indo-Pacifique en fait partie.
Ces pays s'attendent à ce que nous soyons un partenaire actif, non
seulement dans les nouvelles institutions émergentes de la région
de l'Indo-Pacifique, mais aussi plus particulièrement en Asie du
Sud-Est, où il y a selon moi d'énormes débouchés pour le Canada.
Ce sont des démocraties avec lesquelles nous pouvons travailler,
même si elles sont imparfaites.

À un moment donné, nous étions un des plus importants parte‐
naires de l'Indonésie en matière d'aide. Ce pays ne l'a pas oublié,
contrairement à nous. Une occasion s'offre à nous là‑bas, mais nous
devons redoubler d'efforts, tant pour ce qui est de la puissance dis‐
crète que de la puissance coercitive. Cela signifie qu'il faut investir
dans les deux à un moment où les Canadiens ne le veulent pas. Une
partie du leadership politique consiste à dire, comme M. Houlden
l'a mentionné, que le monde est vraiment important pour assurer
notre prospérité et notre sécurité.
● (1920)

Le président: Je vous remercie, monsieur Hampson.

Je suis un peu, pour ainsi dire, généreux avec le temps aujourd'‐
hui, car nous pouvons nous le permettre. Nous allons passer à notre
deuxième série de questions.

Monsieur Chong, vous avez cinq minutes. Allez‑y, s'il vous plaît.
L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC): Je

vous remercie, monsieur le président.

Je remercie nos témoins d'être avec nous.

Je veux poser une question contre-intuitive et avoir vos réactions
à tous les deux.
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Au cours des deux dernières décennies, on a parlé de l'ascension
de la République populaire de Chine et du relatif déclin des États-
Unis. Se pourrait‑il, toutefois, que nous entrions dans une ère où
c'est le contraire qui se produit?

L'année dernière, la population chinoise a diminué de 2,1 mil‐
lions de personnes, et nous savons qu'il est impossible d'inverser le
déclin démographique. Nous l'avons constaté dans de nombreux
pays. Lorsqu'on entre dans une période de déclin démogra‐
phique — en particulier dans un pays comme la République popu‐
laire de Chine, qui n'est pas ouvert aux nouveaux arrivants et est
quelque peu xénophobe sur ce plan —, ce déclin est presque impos‐
sible à inverser. Dans sept ans à peine, la population aura diminué
de 1 %, et dans 15 ans, de 2 %. C'est une vague démographique as‐
sez difficile à contrer économiquement.

En outre, selon la Banque mondiale, le PIB par habitant des
États-Unis s'élevait à 76 000 $ l'année dernière. En République po‐
pulaire de Chine, il était de 12 720 $. L'économie américaine s'est
donc développée à un rythme effréné l'année dernière, à partir de
cette base beaucoup plus élevée. D'après les données récentes que
j'ai vues, sur une base nominale, le PIB américain a augmenté l'an‐
née dernière de 6,3 %, et le PIB nominal de la Chine, de 4,6 %. En
Chine, le chômage chez les jeunes monte en flèche. Il est aujourd'‐
hui plus élevé que dans le Sud de l'Europe, et dépasse les 20 %, je
crois. En fait, il est si élevé qu'en août dernier, les autorités de Pé‐
kin ont déclaré qu'elles n'allaient plus publier les données sur le
chômage des jeunes.

Si l'on met tout cela ensemble... Nous entrons peut-être dans une
ère où la République populaire de Chine est en déclin économique,
ce qui pourrait entraîner une instabilité intérieure. Dans ce contexte,
quelle devrait être la position des pays occidentaux face à la Répu‐
blique populaire de Chine? Nous sommes en quelque sorte en posi‐
tion défensive depuis une dizaine d'années en raison des menaces
croissantes qu'elle représente. Il se pourrait que la Chine se replie
sur elle-même, comme dans les années 1950, 1960 et 1970, et de‐
vienne vulnérable à l'instabilité intérieure.

Quelle devrait être notre position dans ce contexte, si c'est l'ère
dans laquelle nous sommes sur le point d'entrer?

M. Gordon Houlden: Si cela ne vous dérange pas, je vais com‐
mencer.

Je pense à un article récent de M. Ibbitson, qui a abordé ces
questions. Je suis d'accord avec sa description du problème. Je ne
suis pas sûr d'être entièrement d'accord avec les conclusions.

Il est assurément vrai que la population chinoise va irrévocable‐
ment diminuer. Il n'y a pas d'usine qui fabrique des jeunes de
18 ans. Le pourcentage du groupe économiquement improductif,
âgé de plus de 64 ans ou de moins de 15... Cela me gêne un peu, car
j'ai plus de 64 ans. Suis‑je économiquement improductif? Toutefois,
plus de la moitié de l'argent dépensé en robotique l'est en Chine.
Cela peut‑il compenser? Oui, mais en partie seulement.

Toutefois, si je regarde le Japon, qui est un peu plus loin sur cette
courbe, je ne vois pas l'économie japonaise s'effondrer. Ce que je
vois, ce sont deux décennies de croissance très lente. L'idée que la
Chine va... Il était un temps, vous vous en souviendrez, où on s'at‐
tendait à ce que le Japon s'approprie le monde et à ce que le coût de
l'immobilier à Tokyo soit plus élevé que partout aux États-Unis sur
papier. Ce n'est pas le cas. Ce que l'on a vu, c'est une croissance
lente et une stagnation.

La Chine ne va pas disparaître. Des éléments comme le chômage
des jeunes et le déclin de la population en âge de travailler peuvent
être rééquilibrés. On n'y enseigne pas les bonnes compétences. Les
parents veulent orienter les jeunes dans certaines voies. Ce ne sont
pas nécessairement les emplois qui les attendent. Il s'agit d'une in‐
adéquation entre le marché du travail et l'économie, mais cela peut
être corrigé.

L'économie américaine n'est pas sur le point de s'effondrer. Les
États-Unis resteront la plus grande économie dans un avenir prévi‐
sible. Il y aura deux grandes économies. Je suis sceptique par rap‐
port au déclin, mais il faut être prêt à toute éventualité. Il faut se
méfier de l'inattendu. Le système politique chinois semble remar‐
quablement stable. Il est remarquablement stable, mais à mes
yeux — et j'ai vécu dans des pays communistes sur trois continents
différents —, c'est la force du fer et non celle de l'acier. Il peut se
fissurer. J'ai servi en Europe de l'Est au début de l'effondrement de
l'Union soviétique. Je ne l'ai pas vu venir. Mon travail consistait à
suivre les mouvements dissidents en politique, et je me suis trompé.
Aujourd'hui, je crains de me tromper à nouveau, mais je suis scep‐
tique quant à un effondrement.

Je pense que la croissance sera plus lente et plus difficile. Très
franchement — et j'ai eu cette conversation avec de nombreux Chi‐
nois —, une Chine de 700 millions d'habitants serait beaucoup plus
vivable qu'une Chine de 1,4 milliard d'habitants, et la plupart des
Chinois sont d'accord. Elle serait plus respectueuse de l'environne‐
ment, disposerait de plus d'espace et offrirait une meilleure qualité
de vie à ses habitants. Il serait donc bon qu'elle soit moins dyna‐
mique, qu'elle ne nous dépasse pas tous, mais qu'elle soit relative‐
ment stable et à un niveau où son PIB brut reste le deuxième au
monde.

● (1925)

Le président: Je vous remercie, monsieur Chong. Vos cinq mi‐
nutes sont écoulées.

Nous passons maintenant à Mme Yip pendant au plus cinq mi‐
nutes.

Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Je vous re‐
mercie d'être avec nous.

Monsieur Hampson, dans votre déclaration liminaire, vous avez
mentionné que la Chine est l'un des pays qui contribuent le plus aux
missions de maintien de la paix de l'ONU. La Chine participe à ces
missions depuis plus de 30 ans. Pourquoi croyez-vous qu'elle as‐
sume ce rôle?

M. Fen Osler Hampson: Elle assume ce rôle en partie pour des
raisons géographiques. Nombre de ces missions de maintien de la
paix se déroulent en Afrique subsaharienne, une zone d'investisse‐
ment clé, si l'on peut dire, pour la Chine dans le cadre de ses pro‐
grammes de développement, de son initiative des nouvelles routes
de la soie et de son désir de prendre pied, non seulement dans l'Est
de l'Afrique, mais aussi maintenant dans l'Ouest de l'Afrique. C'est
en grande partie motivé par ses propres intérêts. Elle tient aussi à ce
que le continent subsaharien soit stable. D'ailleurs, cela sert égale‐
ment nos intérêts, mais c'est à ses conditions, pas aux nôtres.
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Cela nous ramène également au désir d'influence de la Chine. Il
suffit de penser à l'influence et à la réputation dont nous avons bé‐
néficié dans les années 1950 et 1960 lorsque nous étions les grands
gardiens de la paix dans le monde. Nous étions devenus une puis‐
sance moyenne. Et devinez quoi? Il en va de même aujourd'hui
pour la Chine, qui est devenue, non pas une puissance moyenne,
mais une grande puissance.

Mme Jean Yip: Pensez-vous qu'elle puisse maintenir ce niveau
de participation dans le climat actuel?

M. Fen Osler Hampson: En dépit des commentaires sur le dé‐
clin démographique de la Chine, assurément. Elle peut financer les
missions. Nous avons décidé il y a longtemps que le maintien de la
paix était trop coûteux pour nous et que d'autres pouvaient le faire à
moindre coût. Eh bien, c'est cher pour les Chinois, mais ils sont
prêts à payer, pour des raisons évidentes.

Mme Jean Yip: Je vous remercie.

Monsieur Houlden, vous avez dit que le Canada devrait investir
davantage dans la puissance douce. Pourriez-vous nous en dire plus
à ce sujet?

M. Gordon Houlden: C'était peut-être...
M. Fen Osler Hampson: J'ai utilisé ce terme, mais vous avez dit

la même chose.
M. Gordon Houlden: C'est juste.

L'influence s'exerce de différentes manières. Nous ne sommes
que 40 millions d'habitants. Encore une fois, les gros bataillons se
trouvent en Asie, où les provinces chinoises comptent, dans cer‐
tains cas, trois fois plus d'habitants. L'Inde aussi, évidemment, et
l'Indonésie... Nous avons ce que nous appelons la physique du pou‐
voir, une question d'échelle. Cela ne s'applique pas autant à l'Eu‐
rope occidentale, nécessairement, mais cela s'applique largement à
l'Asie.

Il y a aussi la tyrannie de la distance. Il y a cette grande distance
avec une empreinte plus faible, et puis il y a la taille. Cela implique
des dépenses pour surmonter cette distance et des dépenses suffi‐
santes pour exercer une influence à distance. L'Asie aura plus d'in‐
cidence sur nous que nous en aurons sur elle, mais ce n'est pas une
excuse pour ne pas agir et ne pas faire d'efforts. On soutient — un
peu de parti pris ici — nos établissements d'enseignement à l'étran‐
ger, mais ce n'est pas et ne devrait pas être un rôle qu'assume seul le
gouvernement. Les entreprises aussi peuvent jouer un rôle impor‐
tant sur la scène internationale. Nous sommes plus ou moins invi‐
sibles aux États-Unis, mais nous sommes présents, nos entreprises,
en particulier, en grand nombre. Ce n'est pas aussi vrai en Asie.

La distance n'est parfois qu'une excuse. Les gens regardent un
globe terrestre et voient l'Australie juste à côté. J'ai parlé à des Aus‐
traliens aujourd'hui à leur haut-commissariat. Sydney est plus loin
de Shanghai que Vancouver, mais la différence est que, pour les
Australiens, la distance psychologique est beaucoup plus courte. En
d'autres termes, ils ont décidé que l'Asie était importante pour eux,
alors ils se mobilisent et s'attendent à ce qu'il en soit ainsi. Ils sont
présents sur le terrain en grand nombre dans toute l'Asie du Sud-Est
en particulier, mais aussi en Asie de l'Est.

Pour nous qui sommes à Toronto ou même dans ma province na‐
tale de l'Alberta, la Chine n'a pas une grande importance. Pour la
communauté de la diaspora, elle en a, bien sûr, mais l'expertise sur
l'Asie, l'intérêt pour l'Asie ou le rôle en Asie ne devraient pas s'y

limiter. Il faut de l'argent et des efforts soutenus. Je dirais que les
efforts soutenus sont l'élément clé.

Au cours des dernières décennies, nous avons connu des périodes
d'enthousiasme à l'égard de l'Asie, puis une crise ou une situation
est survenue et nous avons changé d'avis. Ces pays le remarquent.
Si vous vous y rendez deux ou trois fois et que six ans se sont écou‐
lés depuis votre visite, votre influence s'en trouvera amoindrie, qu'il
s'agisse de puissance douce ou simplement de promotion commer‐
ciale.
● (1930)

Le président: Je vous remercie, madame Yip. Vos cinq minutes
sont écoulées.

Nous passons à M. Bergeron pendant deux minutes et demie.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci beaucoup, monsieur le président.

Messieurs les témoins, diriez-vous que vous voyez la récente
élection à Taïwan comme un facteur de stabilité dans la région ou,
au contraire, comme un facteur de possibles bouleversements dans
la région?
[Traduction]

M. Fen Osler Hampson: Compte tenu de la réaction de la
Chine, je dirais que c'est un facteur déstabilisant. Les autorités es‐
péraient un résultat différent.

Cela signifie-t‑il qu'elles vont faire ce qu'elles ont menacé de
faire? Cela dépend en grande partie de la manière dont les nou‐
veaux dirigeants de Taïwan gèrent leurs relations avec la Chine,
ainsi que des messages dissuasifs que les États-Unis et leurs parte‐
naires occidentaux envoient à la Chine.

Certains experts en stratégie affirment que nous devrions nous
préparer, compte tenu de ce qui se passe dans le monde, à une of‐
fensive militaire que les Chinois lanceront en mars ou en avril
contre Taïwan, parce qu'ils en ont tout simplement assez. Je suis
quelque peu sceptique à cet égard.

Cependant, l'autre facteur à prendre en compte est le risque d'er‐
reur, ce que l'on appelle parfois « l'escalade involontaire ». Il peut
s'agir d'un incident en mer. Il y en a eu plusieurs où les forces amé‐
ricaines ou les forces de leurs alliés sont entrées en conflit avec un
navire chinois. Un navire est coulé, et que fait‑on alors?

Nous avons vu ce qui s'est passé en 1914 lorsque les communica‐
tions sont rompues. On a assisté alors à une mobilisation et à une
contre-mobilisation des forces dans une guerre que personne ne
souhaitait vraiment. Je ne pense pas que quiconque veuille — y
compris les Chinois, d'ailleurs — entrer en guerre avec les États-
Unis au sujet de Taïwan. Les Chinois ont tout simplement trop in‐
vesti dans l'économie mondiale et dans leur propre prospérité pour
le faire, mais s'ils sentent que les Américains sont distraits, qu'ils
regardent ailleurs, ils pourraient faire preuve d'opportunisme.
Comme je l'ai dit, des actions involontaires résultant d'une perte de
contrôle sur les forces militaires peuvent également entraîner une
guerre ouverte.

Le président: Je vous remercie, monsieur Bergeron.

C'est maintenant au tour de Mme McPherson pendant deux mi‐
nutes et demie.

Mme Heather McPherson: Je vous remercie beaucoup, mon‐
sieur le président.
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Les discussions sont fort intéressantes. Je vous remercie beau‐
coup.

Monsieur Houlden, je vais vous poser une question au sujet de
Taïwan justement.

Selon vous, quelle est la probabilité d'un conflit ouvert dans un
avenir proche ou relativement proche, en raison du fait notamment,
comme l'a dit M. Hampson, que les élections qui s'en viennent
créent un certain chaos. Il est évident que les Américains sont en
quelque sorte divisés sur la question de leurs intérêts au Moyen-
Orient et en Ukraine. J'aimerais avoir votre point de vue à ce sujet.
● (1935)

M. Gordon Houlden: Au cours de ma longue carrière, je me
suis vraiment trompé sur certaines choses, en particulier sur l'Union
soviétique. Je voyais les fissures dans le mur. Je pensais que tout
allait s'écrouler. Je pensais que cela prendrait 50 ans. Dix-huit mois
après la fin de ma mission, tout s'était effondré. Prenez cela comme
un avertissement. Je n'ai pas de boule de cristal magique.

En fait, j'ai trouvé que la réaction chinoise était beaucoup plus
modérée que ce que j'avais prévu et que ce que beaucoup de gens
avaient pensé, et cela me porte à croire qu'ils vont vouloir passer à
l'offensive dans un avenir proche. J'ai trouvé que la réaction était
relativement modérée. Ils font voler des jets presque tous les jours
qui sont visibles de l'île. Je n'ai pas vu de réaction forte, et ils ont
beaucoup d'outils qu'ils peuvent utiliser, et pas seulement une inva‐
sion réelle, mais toutes sortes d'autres outils, des boycottages et
l'exclusion de Taïwan des marchés. Le principal marché de Taïwan
reste la République populaire de Chine.

Pour ce qui est de l'avenir, je pense que l'Ukraine a peut-être ser‐
vi d'avertissement. Lorsque l'on commence une guerre, il n'est pas
forcément facile de la terminer. Elle ne se termine pas nécessaire‐
ment dans les délais que vous souhaitez ou de la manière que vous
espérez. Un débarquement maritime dans des conditions hostiles
est l'un des exercices militaires les plus difficiles que l'on puisse
imaginer. Il n'y a pas de défense à moyen terme — disons quelques
semaines après le début d'un conflit — sans l'aide directe des États-
Unis. Cependant, je pense qu'un autre facteur entre en ligne de
compte. Xi Jinping et les Chinois sont-ils prêts à s'engager dans un
éventuel conflit militaire ouvert avec les États-Unis?

La priorité du parti communiste chinois est de rester au pouvoir.
Oui, sur leur courte liste figure l'unification, l'accueil de Taïwan
dans l'étreinte de la mère patrie. Cependant, ce n'est pas la priorité,
qui est de rester au pouvoir. La deuxième serait, ensuite, de savoir
comment procéder, en utilisant principalement des moyens écono‐
miques.

Oui, ils veulent le faire. S'il y avait un moment de faiblesse,
comme mon ami l'a suggéré, ils pourraient aller de l'avant. Nous
n'en sommes pas encore là, toutefois. Je pense qu'à l'heure actuelle,
une certaine forme de collaboration avec les États-Unis — pour ré‐
duire le risque de conflit ouvert et maintenir l'accès au marché et
une économie mondiale stable — est plus importante que le retour
de Taïwan.

Xi Jinping est dans une position où il peut redéfinir ces objectifs
à tout moment. Cela dépend vraiment de lui et des médias chinois,
qui jouent un rôle important dans la formation de l'opinion pu‐
blique. Il ne dit pas dans 12 ou 24 mois. Il est évident qu'il aimerait
le faire le plus tôt possible, mais je constate une certaine hésitation
et une certaine prudence.

Le président: Je vous remercie, madame McPherson.

Nous passons à une autre série de questions et à M. Chong, qui
dispose de cinq minutes.

L’hon. Michael Chong: Je vous remercie, monsieur le président.

Dans le même ordre d'idées, de nombreuses personnes ont sug‐
géré que, si quelque chose se passe avec Taïwan, la réponse des
États-Unis sera similaire à celle qu'ils ont apportée à l'Ukraine, en
d'autres termes, elle sera non cinétique et non militaire.

Dans ce contexte, vous pourriez peut-être nous décrire, sur la
base de vos connaissances et de votre analyse, les types de réponses
non cinétiques que nous pourrions voir, comme des sanctions, et les
répercussions que cela aurait pour le Canada et les intérêts cana‐
diens. Dites-nous seulement une dernière chose à ce sujet.

L'économie américaine est relativement autarcique. Les États-
Unis exportent environ 1 % de leur PIB vers la Chine et importent
environ 1 % de leur PIB, en gros. La Chine exporte entre 5 % et
10 % de son PIB vers les consommateurs américains et importe
également beaucoup, bien plus que 1 % de son économie, des
États-Unis, de sorte qu'elle est beaucoup plus dépendante du com‐
merce américain que les États-Unis. La relation que nous entrete‐
nons avec les États-Unis est du même ordre. Environ un cinquième
de notre PIB est exporté vers les États-Unis, alors qu'ils n'exportent
qu'environ 1 % de leur PIB chez nous.

Dans ce contexte, si les États-Unis apportent une réponse écono‐
mique à une menace contre Taïwan, quelles seront les répercussions
sur notre économie et nos intérêts?

M. Fen Osler Hampson: Il y a deux questions ici.

Je dirais que Taïwan a une double importance pour les États-
Unis. Le pays est important, d'une part, en tant que démocratie, et
c'est là la proposition de valeur, mais d'autre part, en tant que prin‐
cipal fabricant mondial de puces informatiques. Je pense que les
Américains et d'autres nations ont pris conscience du fait qu'il n'est
pas bon d'avoir une seule source d'approvisionnement, et ils dé‐
ploient donc des efforts très actifs pour diversifier leurs sources.
Sur le plan économique, et en particulier sur le plan technologique,
Taïwan va perdre de son importance sur le front technologique.

● (1940)

L’hon. Michael Chong: J'imagine que ma question est la sui‐
vante: nous avons adopté presque toutes les mêmes sanctions que
l'Union européenne à l'égard de la Russie. C'était facile pour nous
de le faire. Les investissements commerciaux bilatéraux entre le
Canada et la Russie étaient pratiquement inexistants. Nos répercus‐
sions ont été minimes. Les entreprises européennes ont été dure‐
ment touchées — des dizaines de milliards de dollars d'investisse‐
ments ont été annulés, des fortunes familiales ont été décimées et il
y a eu beaucoup de souffrance.

J'estime que nos relations avec la RPC et les investissements
commerciaux sont similaires aux relations de nombreux pays euro‐
péens avec la Russie en matière d'investissements commerciaux. Je
suppose que ce que je cherche à savoir, c'est si quelqu'un a réfléchi
aux répercussions d'une réponse non cinétique à une menace de la
RPC à l'encontre de Taïwan.
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M. Fen Osler Hampson: Pour revenir à la question de savoir ce
que les Américains feraient s'ils imposaient des sanctions, cela dé‐
pend en grande partie de la nature de ces sanctions. S'il s'agit de
restrictions commerciales, à vrai dire, nous achetons plus de pro‐
duits à la Chine que nous lui en vendons, ce qui nuira au consom‐
mateur. Une grande partie des produits que nous importons sont des
biens de consommation durables. Les produits que nous achetons
sur Amazon proviennent en grande partie de la Chine. Nous assiste‐
rons à une hausse des prix de certains biens de consommation du‐
rables. Est‑ce catastrophique? Non, car comme M. Houlden l'a dit,
la majorité de nos échanges se fait avec les États-Unis et le
Mexique.

Je pense que nous pourrions nous inquiéter, à vrai dire, d'une
sorte de répétition — Trump 2 — sous une administration Trump,
où elle impose des droits de douane à la Chine, mais nous devenons
les dommages collatéraux parce que ce sont des droits de douane
généraux contre les partenaires commerciaux de l'Amérique.
M. Trump a pratiquement déclaré qu'il allait imposer des droits de
douane de 10 % sur toutes les importations qui arrivent aux États-
Unis, ce qui, soit dit en passant, nous inclut. S'il décide ensuite
d'être gentil avec les Chinois, comme il l'a fait, et de conclure un
accord sur l'agriculture, cela nous désavantage ou pourrait nous
désavantager, parce qu'il s'agirait d'un accord préférentiel avec les
Chinois.

S'il s'agit de sanctions économiques ou financières, cela aurait
probablement une incidence sur nos investissements avec la Chine,
qui sont considérables, mais pas énormes. En ce qui concerne notre
empreinte mondiale, la majorité de nos investissements sont réali‐
sés au sud de la frontière, et c'est certainement le cas de nos institu‐
tions financières.

M. Gordon Houlden: Puis‑je ajouter quelques mots?

Je n'ai pas fait les calculs, mais je pense que les effets d'un en‐
semble complet de sanctions aux États-Unis seraient catastro‐
phiques à court et à moyen terme. Elles seraient extrêmement infla‐
tionnistes. Dans bien des cas, les intrants nécessaires à la fabrica‐
tion ne seraient pas disponibles. L'entreprise Magna possède à elle
seule 13 usines en Chine. Nous pensions que les perturbations cau‐
sées par la COVID étaient déjà assez graves. Ce n'est pas grand-
chose comparativement aux effets d'un effort complet pour isoler
l'économie chinoise de l'économie nord-américaine. Même les
usines mexicaines bénéficient très souvent d'investissements chi‐
nois ou d'intrants chinois. Même l'industrie américaine de la dé‐
fense s'inquiète de temps à autre lorsqu'elle découvre des puces chi‐
noises ou d'autres pièces dans ses avions.

Je pense qu'il y aurait un effet de cascade, de roulement, qui se‐
rait dévastateur pour le marché boursier et inflationniste, avec un
taux de chômage plus élevé. Encore une fois, je n'ai pas fait le cal‐
cul, mais mon intuition me dit que j'espère que nous n'aurons pas à
en arriver là, mais si c'est le cas, serrez vos ceintures de sécurité,
car les effets se feraient très sérieusement sentir dans tout le pays.

Le président: Merci, monsieur Houlden.

Nous allons maintenant entendre M. Cormier pour au plus cinq
minutes.

[Français]

M. Serge Cormier (Acadie—Bathurst, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Monsieur Houlden, je vous remercie d'être parmi nous ce soir
pour nous faire part de votre expertise.

Pendant que nous étions dans nos circonscriptions, j'ai rencontré
quelques groupes avec lesquels j'ai parlé d'économie. Nous avons
discuté de tout ce qui se passe sur la scène mondiale, et tout cela
inquiète énormément mes concitoyens.

Nous avons également parlé de la Stratégie du Canada pour l'In‐
do-Pacifique. Comme je l'ai déjà dit au Comité, la Chine est un par‐
tenaire dont le Nouveau‑Brunswick ne peut malheureusement pas
se passer, surtout pour l'exportation de ses fruits de mer tels le crabe
et le homard, entre autres.

Comment cette stratégie pourrait-elle aider les exportateurs du
Nouveau‑Brunswick, pas seulement dans le domaine que je viens
de nommer, mais également les entreprises de nos régions? Com‐
ment une stratégie qui n'est pas exactement faite sur mesure pour‐
rait-elle au moins apaiser la situation que nous vivons sur le plan
mondial à l'heure actuelle?

Voyez-vous la stratégie pour l'Indo-Pacifique comme une solu‐
tion qui pourrait aider nos entreprises à diversifier leurs exporta‐
tions? Comment voyez-vous cette stratégie?

● (1945)

M. Gordon Houlden: Quand je regarde la Stratégie du Canada
pour l'Indo‑Pacifique, je n'y vois pas nécessairement de détails qui
pourraient s'appliquer à la situation au Nouveau‑Brunswick. En
principe, par contre, on doit faire un plus grand effort pour aider les
exportateurs de fruits de mer, par exemple.

Bien qu'il ne faille pas se limiter à cela, une des mesures pos‐
sibles consiste à accroître les investissements chinois au Canada,
dans les provinces atlantiques, mais cette approche présente une
difficulté sur le plan politique. Je souligne que le China Institute de
l'Université de l'Alberta a mené plusieurs études sur le niveau d'in‐
vestissement au Canada, et celui-ci est maintenant beaucoup plus
bas. En effet, la population s'oppose à ce que la République popu‐
laire de Chine investisse au Canada, même dans des domaines qui
ne sont pas stratégiques, comme le secteur agricole, où il n'y a
pourtant pas de grands risques.

La Chine est la deuxième plus grande économie du monde.
Toutes les provinces du Canada dépendent des exportations. Le
Canada a une tradition d'exportation de produits de luxe vers l'Eu‐
rope, les États‑Unis et d'autres endroits qui ont des valeurs plus ou
moins semblables aux nôtres et des institutions du même genre.
C'est différent en Asie, surtout pour ce qui est de la Chine.

D'après moi, on doit avoir une politique un peu plus sophistiquée
en matière d'investissement. Je suis d'accord sur le fait que chaque
investissement chinois au Canada doit être analysé de près pour sa‐
voir s'il est nettement avantageux pour notre pays. Cependant, la ré‐
ponse actuelle du Canada à cette question est presque toujours non,
même dans des domaines qui ne sont pas stratégiques. Pourtant,
une firme chinoise qui s'installe au Nouveau‑Brunswick doit suivre
les règles et les lois canadiennes et provinciales. Si on se fie à cela,
je crois qu'on peut trouver des solutions qui sont dans l'intérêt des
deux parties. Présentement, par contre, c'est très difficile, tant du
côté politique que de l'opinion publique.
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M. Serge Cormier: Monsieur Houlden ou monsieur Hampson,
même avec une stratégie indo‑pacifique et une grande diversifica‐
tion des marchés pour ses marchandises, pensez-vous vraiment que
le Canada pourrait un jour se passer de la Chine sur le plan des
échanges économiques?
[Traduction]

M. Fen Osler Hampson: En ce qui concerne la Stratégie pour
l'Indo-Pacifique, je pense que la vraie question est de savoir ce que
nous vendons. Au final, notre avantage comparatif provient de la
vente de produits de base.

En ce qui concerne la Chine, nous n'avons pas besoin d'accords
de libre-échange pour cela, car les prix des produits de base sont
fixés en fonction des marchés mondiaux. D'ailleurs, cela s'applique
également au blé que nous vendons à l'Indonésie. Je pense que nous
sommes le plus grand fournisseur de blé à l'Indonésie.

Nous ne rivalisons pas avec les Chinois. Nous exerçons le bon
vieil avantage comparatif ricardien. Je ne vois pas la Chine comme
étant un concurrent.

Comme nous l'avons déjà vu, si les Chinois décident de nous im‐
poser des sanctions, comme ils l'ont fait pour notre boeuf, notre
porc et notre canola, il existe des tiers à qui nous pouvons vendre
ces produits qui les vendront aux Chinois. Je pense que les Émirats
arabes unis ont joué le rôle d'intermédiaire dans cet échange. Nous
avons continué à vendre du canola à la Chine, même si elle a décla‐
ré qu'elle ne nous en achèterait plus à cause de l'affaire des deux
Michael.
● (1950)

M. Serge Cormier: Je vous remercie.
Le président: Merci, monsieur Hampson.

Dans le temps qu'il nous reste, nous pouvons entendre une ques‐
tion de chaque parti et une réponse.

Je demanderais à M. Kmiec et à M. Fragiskatos de poser une
question, puis ce sera au tour de M. Bergeron et de Mme McPher‐
son.

Monsieur Kmiec, vous pouvez poser votre question.
M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Merci, monsieur le

président.

Dans le cadre de la Stratégie pour l'Indo-Pacifique, il est question
d'« examiner tous les mécanismes et toutes les structures » entre le
Canada et la RPC, si bien que je veux poser une question au sujet
de la Banque asiatique d'investissement dans les infrastructures, ou
BAII.

Monsieur Hampson, vous mentionnez que l'intention de la RPC
est de construire ces institutions pour remplacer les institutions de
Bretton Woods.

En ce qui concerne la Banque asiatique d'investissement dans les
infrastructures, le gouvernement a investi massivement dans la
banque et l'a considérée comme faisant partie de sa stratégie de po‐
litique étrangère. Aujourd'hui, il a des regrets. En juin de l'année
dernière, il a annoncé qu'il gelait la coopération. Depuis, il n'y a eu
aucune annonce sur ce qui se passe et sur la question de savoir si la
banque se retirera ou non. Était-ce dans l'intérêt du Canada? La
BAII est-elle une institution de remplacement pour tenter d'écarter
les institutions de Bretton Woods?

J'adresse ma question à vous, monsieur Hampson, ainsi qu'à
vous, monsieur Houlden.

Le président: Répondez brièvement, je vous prie.

M. Fen Osler Hampson: Très brièvement, oui, nous avons fait
ce qu'il fallait parce que nous avons pris conscience du fait que les
Chinois mènent la barque au sein de la BAII et que notre influence
y est très limitée. Si vous voulez jouer leur jeu, conservez votre
adhésion et débloquez‑la. Si vous ne voulez pas jouer leur jeu parce
que cela ne sert pas vos propres intérêts nationaux, suspendez votre
adhésion.

M. Gordon Houlden: Si vous devez l'annuler ou la geler, il vaut
mieux l'avoir fait d'emblée. Toutefois, je voudrais faire remarquer
que si la Ceinture et la Route est une organisation totalement
opaque dont la gouvernance n'est pas visible, elle est d'une taille au
moins 10 fois supérieure à celle de la BAII. La Ceinture et la Route
est une institution beaucoup plus ambitieuse et difficile. La création
de la BAII visait à créer un équivalent de la Banque asiatique de
développement. Elle a relativement bien réussi et est plus admi‐
rable — je suppose qu'on peut le dire — que la Ceinture et la
Route, mais si on doit geler l'adhésion, si on doit être présent en
permanence, il vaut mieux ne pas commencer dès le début. Je ne
vois pas l'intérêt de s'engager puis de se retirer. Il vaut mieux se te‐
nir à l'écart. Je ne suis pas sûr qu'il y ait suffisamment de terrain
d'entente pour qu'on s'engage en premier lieu.

Le président: Merci, monsieur Houlden.

Monsieur Fragiskatos, vous pouvez poser une question.

M. Peter Fragiskatos: Vous avez tous les deux mentionné les
pays du BRICS. Dans quelle mesure devrions-nous nous inquiéter
du fait que le nombre de ses membres a augmenté? Où cela nous
mène‑t‑il et comment le Canada doit‑il réagir en travaillant avec
d'autres ou en prenant des mesures de son propre chef? Qu'en pen‐
sez-vous?

M. Fen Osler Hampson: Je ne m'empêcherai pas de dormir ce
soir à cause des pays du BRICS, mais je pourrais avoir du mal à
m'endormir dans cinq ans s'ils se développent de la manière dont
les Chinois aimeraient qu'ils le fassent. Dans le mémoire écrit que
j'ai soumis au Comité, j'ai soulevé certains des problèmes que
posent les pays du BRICS.

En ce qui concerne certains des pays qui ont adhéré, je ne suis
pas sûr que nous devrions nous inquiéter, pour être honnête. Ce
n'est pas un club auquel nous voudrions forcément adhérer.

Toutefois, je pense que nous devrions nous inquiéter du fait que
les pays du BRICS répondent à une frustration à l'égard de la ma‐
chinerie mondiale existante de la gouvernance internationale, et
qu'une partie de cette frustration découle d'un manque de volonté
de la part de pays clés. Nous ne faisons pas partie de ce groupe,
mais il y a une réticence à permettre une plus grande réforme de ces
institutions. Que devrions-nous faire? Nous devrions insister sur la
réforme de la Banque mondiale et du FMI et donner davantage voix
au chapitre aux pays en développement qui pourraient vouloir pas‐
ser de l'autre côté.

Le président: Merci.

Monsieur Bergeron, il y a une question pour vous.
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● (1955)

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Il y a une vingtaine d'années, les ser‐

vices de renseignement chinois étaient décrits dans les rapports du
SCRS, le Service canadien du renseignement de sécurité, comme
étant les auteurs les plus actifs d'espionnage économique. Au mi‐
lieu des années 2000, les auteurs des rapports du SCRS s'inquié‐
taient de l'utilisation par la République populaire de Chine du man‐
darin dans les médias afin d'influencer la diaspora. De plus, en
2010, les rapports prédisaient une croissance de l'intimidation et de
l'ingérence. On observe donc une tendance depuis une vingtaine
d'années.

Qu'est-ce qu'on a manqué?
M. Gordon Houlden: C'est un défi, un danger qui est constant.

C'est un fait. L'histoire révèle que, au cours des 100 dernières an‐
nées, les services de renseignement chinois se sont concentrés sur
la diaspora chinoise, avec laquelle ils sont le plus à l'aise, puisque
cette population parle mandarin ou un des dialectes chinois.

Le gouvernement chinois actuel — comme plusieurs de ses pré‐
décesseurs au cours de l'histoire — semble considérer qu'une per‐
sonne chinoise demeure toujours un citoyen ou une citoyenne de la
Chine, même si, techniquement, ce n'est pas le cas. Le gouverne‐
ment chinois peut tout de même exercer une influence sur cette per‐
sonne qui, selon lui, doit avoir une certaine allégeance, un certain
respect envers Pékin. Il est très difficile de combattre cela. La majo‐
rité des membres des différentes diasporas du Canada, comme les
Brésiliens ou les Grecs, entre autres, s'intéressent naturellement à
leur pays d'origine. Quand le service de renseignement d'un pays a
la capacité et la volonté de contrôler et d'utiliser sa diaspora contre
les intérêts du Canada, même si ce n'est qu'une très petite minorité
de cette diaspora qui est visée, nous devons surveiller cela de près.

Y a-t-il une façon d'y échapper? Non.
[Traduction]

Pour moi, c'est un peu comme la digitaire. On l'arrache et elle re‐
vient.

Il en sera toujours ainsi. Ils continueront d'utiliser leur pouvoir
dans la diaspora pour servir leurs propres intérêts. Il est naïf de pen‐
ser que cela va s'arrêter. On ne pourra pas l'arrêter. Nous n'avons
qu'une influence mineure. Nous devons continuer de combattre
cette situation et en être conscients.

Le président: Madame McPherson, vous pouvez poser une
question.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

L'un des objectifs de la stratégie pour l'Indo-Pacifique est d'élar‐
gir nos relations diplomatiques dans cette région. À votre avis, que
pense la Chine de cette dynamique changeante?

M. Gordon Houlden: Je ne pense pas que les autorités chinoises
restent éveillées la nuit à se préoccuper du Canada.

Mme Heather McPherson: Elles s'en moquent.
M. Gordon Houlden: Elles s'en moquent peut-être parce

qu'elles ont une politique étrangère tous azimuts. Leur ambassade à
Copenhague compte des personnes qui parlent danois. Comme
toute grande puissance, les Chinois font tout en détail pour que les
autres le remarquent. Ils n'ont pas du tout aimé le fait que nous les

ayons qualifiés d'acteurs « perturbateurs ». Ils n'aiment pas qu'on
les critique. Ils sont susceptibles à cet égard.

En ce qui concerne l'idée qu'ils sont en quelque sorte particuliè‐
rement terrorisés... Nous avons vu les efforts que les ministres des
Affaires étrangères ont déployés pour renouer le dialogue. Ils sont
là pour le long terme. Est‑ce Talleyrand ou Palmerston qui a dit que
la France n'avait pas d'amis permanents, mais seulement des inté‐
rêts permanents? C'est ainsi que la Chine continuera à voir les
choses.

Ils n'aiment pas ce que nous disons maintenant. Ils espèrent avoir
de meilleures cartes demain, mais nous devons nous souvenir... Il y
a une chose qui me dérange dans toutes ces stratégies que j'ai vues
au cours de ma carrière. Nous les rédigeons comme si c'était nous
qui changions les choses au final. Je peux vous assurer qu'il existe
quelque part une stratégie pour le Canada ou une stratégie pour
l'Amérique du Nord. Malheureusement, je pense que leur influence
sur nous sera, avec le temps, bien plus grande que notre influence
sur eux. Nous pouvons et nous devons influencer l'Indo-Pacifique
de toutes les manières possibles, mais ils vont nous influencer très
profondément. Dans le cas de la Chine, ce qu'elle appelle, la « phy‐
sique du pouvoir » penche en sa faveur.

Le président: Je vous remercie de ces observations.

Messieurs, merci beaucoup. Je pense qu'à partir de vos observa‐
tions, nous pourrons peut-être distiller la voie à suivre dans la rela‐
tion que nous pourrions avoir, devrions avoir et espérons avoir avec
la Chine à mesure que nous allons de l'avant avec l'Indo-Pacifique.
Merci du temps que vous nous avez accordé. Vous avez été très gé‐
néreux ce soir.

Nous allons suspendre la séance quelques instants pour permettre
à notre prochain groupe de témoins de prendre place.

● (1955)
_____________________(Pause)_____________________

● (2005)

Le président: Je déclare à nouveau la séance ouverte.

Pour notre deuxième groupe de témoins, nous recevons Paul
Evans, un professeur à la retraite, de l'École des politiques pu‐
bliques et des affaires mondiales de l'Université de la Colom‐
bie‑Britannique. Je ne sais pas si l'expression « à la retraite » ou
« en rétablissement » est une meilleure description pour quelqu'un
qui exerce une profession aussi prenante que celles que bon nombre
d'entre vous ont exercées ici.

Nous accueillons Victor Ramraj, professeur de droit et directeur
des Relations juridiques Asie-Pacifique, Université de Victoria et
Centre for Asia-Pacific Initiatives. Nous recevons un autre repré‐
sentant de l'Alberta, Jia Wang, directrice adjointe du China Institute
de l'Université de l'Alberta.

Vous disposerez chacun de cinq minutes et 20 secondes environ
pour faire une déclaration liminaire.

Nous allons commencer avec vous, madame Wang.

[Français]

Mme Jia Wang (directrice adjointe du China Institute, Uni‐
versité de l'Alberta, à titre personnel): Bonsoir.
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[Traduction]

Je remercie le Comité de me donner l'occasion de comparaître
dans le cadre de cette importante discussion sur la stratégie pour
l'Indo-Pacifique. Plusieurs collègues estimés se sont déjà exprimés
avant moi. Il n'est pas facile de les suivre, mais je vais essayer de
faire de mon mieux pour vous faire part de mes observations.

Je constate également que je suis la seule à ne pas être un gentle‐
man barbu ce soir.

Des députés: Oh, oh!

Mme Jia Wang: La stratégie pour l'Indo-Pacifique est une stra‐
tégie ambitieuse assortie d'un vaste éventail d'objectifs, allant du
commerce et de l'investissement au développement durable, en pas‐
sant par les relations interpersonnelles et la paix et la sécurité.
Beaucoup de travail et de ressources ont été consacrés à la mise en
œuvre de cette stratégie et à sa promotion dans la région.

Comme nous le savons tous, le Canada dépend énormément du
commerce mondial, bien plus que nos principaux partenaires com‐
merciaux tels que les États‑Unis et la Chine. Tandis que le Canada
doit diversifier son marché et ses chaînes d'approvisionnement et
que l'économie mondiale et les programmes de sécurité s'orientent
de plus en plus vers la région indo-pacifique, le lancement de
l'étude sur la stratégie pour l'Indo-Pacifique arrive à point nommé, à
mon avis.

La définition du rôle de la Chine en tant que puissance mondiale
de plus en plus perturbatrice a suscité beaucoup d'attention. L'ex‐
pression utilisée par le Canada est allée plus loin, avec une connota‐
tion plus négative, que celle utilisée par d'autres pays, y compris
notre plus proche allié, les États‑Unis, qui ont qualifié la Chine de
« concurrent stratégique ».

La description du Canada a suscité une réaction très vive de la
part de la Chine, ce qui n'est peut-être pas surprenant. Toutefois, un
perturbateur peut également faire référence à une puissance mon‐
diale qui remet en question la norme, provoque des changements
tectoniques et bouscule les choses. Je crois savoir que la deuxième
couche de cette signification a été prise en compte dans la réflexion
politique, mais qu'elle est rarement mentionnée.

Alors que le Canada cherche à élargir son engagement dans la ré‐
gion indo-pacifique, nous devons reconnaître que les points de vue
et les politiques de nombreux acteurs régionaux à l'égard de la
Chine ne sont pas nécessairement alignés sur les nôtres. L'ANASE,
qui a été élevée au rang de partenaire stratégique du Canada l'année
dernière, par exemple, a approuvé collectivement une approche in‐
clusive axée sur l'engagement. Elle privilégie le multilatéralisme et
le dialogue plutôt que l'isolement et l'endiguement. Elle préfère tra‐
vailler avec la Chine et les États‑Unis plutôt que de se laisser en‐
traîner fermement dans l'orbite d'une seule grande puissance. La
vaste expérience des pays de la région peut peut-être nous éclairer
sur la voie à suivre.

Au‑delà des considérations géopolitiques, la réalité est que l'éco‐
nomie et les chaînes d'approvisionnement de la région indo-paci‐
fique sont fortement intégrées, tant latéralement que verticalement,
avec la Chine au centre. La taille de l'économie chinoise est à peu
près égale au reste de la région indo-pacifique réunie. Malgré les
tentatives de découplage et d'atténuation des risques par rapport à la
Chine et la montée de la localisation et du protectionnisme dans la
région, la Chine demeure la première destination commerciale pour
la plupart des pays de la région. Depuis 2020, l'ANASE est deve‐

nue le premier partenaire commercial de la Chine. Les principales
économies de l'ANASE ont connu une croissance à deux chiffres de
leurs échanges avec la Chine. Les biens intermédiaires, les matières
premières, les investissements et les technologies en provenance de
la Chine jouent un rôle essentiel dans les industries de pointe de ces
économies émergentes.

La portée économique de la Chine dans la région est à la fois
vaste et profonde dans tous les segments des chaînes d'approvision‐
nement. Il ne sera pas facile, ni même possible, de se diversifier par
rapport à la Chine dans la région. En renforçant sa présence dans la
région et en s'engageant avec des pays autres que la Chine, le
Canada et les entités canadiennes augmenteront involontairement
leur exposition à la Chine, directement ou indirectement. Des com‐
pétences et une connaissance accrues de la région et de la Chine
sont nécessaires pour gérer cette complexité.

La stratégie du Canada à l'égard de l'Asie, de l'Indo-Pacifique,
doit être replacée dans le contexte plus large d'une vision mondiale
plus vaste. L'émergence de points névralgiques régionaux et de
chocs mondiaux est presque inévitable dans notre monde instable.
Face à d'autres priorités concurrentes, les pays de la région se de‐
manderont si le Canada est là pour rester et s'il est vraiment déter‐
miné à promouvoir des objectifs communs à long terme dans la ré‐
gion indo-pacifique.

Nous ne devrions pas non plus perdre de vue l'objectif final de
notre quête mondiale et peut-être prendre du recul par rapport à ce
point en envisageant les mesures à prendre pour y parvenir. Si l'ob‐
jectif ultime est la paix et la sécurité, la paix et la prospérité ou, au
minimum, la survie de l'humanité et de notre planète, nous devons
essayer d'éviter une approche binaire fondée sur des valeurs où
nous ne voyons les choses qu'à travers le prisme du bien contre le
mal, de la démocratie contre l'autocratie, ce qui signifie que la
confrontation est inévitable. Ce n'est pas une perspective partagée
par la majorité de la population mondiale, et surtout pas par les
pays de la région indo-pacifique.

Peut-être que le fait de capitaliser sur notre succès passé en tant
que puissance moyenne visionnaire et réfléchie et de ramener une
approche nuancée et du pragmatisme dans notre réflexion en ma‐
tière de politique étrangère pourrait nous aider à aller plus loin dans
l'Indo-Pacifique.
● (2010)

Merci.
Le président: Merci, madame Wang.

Nous allons maintenant entendre M. Ramraj, qui dispose de cinq
minutes et 20 secondes.
[Français]

M. Victor V. Ramraj (professeur de droit et directeur du
Centre d'initiative pour l'Asie-Pacifique, Université de Victoria,
à titre personnel): Bonsoir, monsieur le président et chers
membres du Comité.

Je vous remercie de m'avoir invité à vous faire part de mes ré‐
flexions dans le cadre de votre étude.
[Traduction]

Plus il y a de liens entre deux sociétés, plus il est possible de sur‐
vivre en période difficile. Les liens sociétaux denses assurent la ré‐
silience lorsque les liens officiels sont mis à rude épreuve.
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L'une des forces de la Stratégie pour l'Indo-Pacifique est sa re‐
connaissance de l'importance des liens non officiels, notamment
dans le troisième pilier.

Quel est le rôle du gouvernement dans l'établissement de liens
entre les personnes? La stratégie décrit des façons précises de relier
les gens, comme l'investissement dans le traitement des visas, les
ententes sur les services aériens, les bourses d'études et l'aide huma‐
nitaire. Cependant, si le Canada est vraiment déterminé à collaborer
avec l'Asie, que peuvent faire les gouvernements pour favoriser des
liens sociétaux durables à long terme? Il est essentiel de cultiver
des liens économiques, commerciaux et industriels significatifs
avec les petites entreprises, dans le domaine des technologies
propres, de l'agroalimentaire et ainsi de suite, mais permettez-moi
de souligner deux autres possibilités.

Dans sa déclaration au Comité de novembre, M. Frank Des Ro‐
siers a fait valoir que des chefs d'entreprises autochtones avaient
participé à une mission commerciale au Japon en janvier. Cette ini‐
tiative, en plus de l'Accord de coopération économique et commer‐
ciale avec les peuples autochtones — l'ACECPA, comme on l'ap‐
pelle —, a démontré l'importance des entreprises autochtones dans
l'économie mondiale et leur rôle dans la promotion de l'engagement
du Canada et des Autochtones en Asie.

Étant donné que les deux tiers des peuples autochtones du monde
vivent en Asie, la facilitation de ces initiatives pourrait jouer un
rôle essentiel dans l'établissement de liens de l'autre côté du Paci‐
fique.

Une deuxième possibilité concerne les universités. Pour des rai‐
sons de division des pouvoirs, il faut faire preuve de créativité ici,
comme dans le cas du financement des trois organismes. Ce qui est
clair, cependant, c'est que les universités canadiennes jouent un rôle
essentiel à long terme dans le soutien de la Stratégie pour l'Indo-Pa‐
cifique. Le rôle des universités ne se limite pas à enseigner aux étu‐
diants de premier cycle l'histoire, la politique, la langue, la littéra‐
ture et la géographie ou à générer des recherches. Les universités
envoient des étudiants en Asie pour des échanges, des excursions
scolaires, des programmes d'alternance travail-études, des stages et
des voyages d'études. Elles les envoient suivre une formation lin‐
guistique et travailler sur le terrain. Avec plus de 1,4 million d'étu‐
diants dans les salles de classe universitaires canadiennes chaque
année, les universités sont un point de convergence évident et inex‐
ploité pour renforcer les liens du Canada avec l'Asie. Il en va de
même pour le nombre croissant d'anciens universitaires canadiens
qui occupent des postes importants dans la région et qui veulent
s'engager auprès du Canada.

Bien que l'objectif de la Stratégie visant à accroître la capacité
liée à la Chine dans le cadre de ses missions soit louable, d'où pro‐
viendront les experts? Qu'en est‑il de l'Inde, du Japon, de l'Indoné‐
sie et du Vietnam? Il se fait de l'excellent travail au Canada, mais le
nombre d'experts est loin d'être à la hauteur de ce qu'il devrait être
et loin de celui de nos pairs. Pour prendre la question de l'Asie au
sérieux, il faudra un investissement générationnel dans les universi‐
tés par tous les ordres de gouvernement, y compris un programme
de chaires de recherche du Canada pour favoriser le renforcement
des capacités en Asie.

Permettez-moi d'ajouter deux mises en garde. Premièrement,
même s'il y a manifestement de véritables menaces à la sécurité qui
proviennent de gouvernements étrangers, le fait d'y accorder trop
d'attention peut nous empêcher d'acquérir une expertise plus appro‐
fondie sur l'Asie. La démonisation des acteurs étrangers et l'alimen‐

tation de la peur peuvent miner la solidarité sociale et les liens in‐
terpersonnels. C'est le moment pour nous d'investir pour en ap‐
prendre plus — et non moins — sur la diversité de l'Asie. Nous de‐
vons faire attention à ce que nous disons.

Deuxièmement, bien qu'il soit essentiel de faire la distinction
entre les menaces réelles et perçues, pour les universités et pour le
rôle qu'elles jouent dans les démocraties, les coûts de l'inaction sont
élevés, surtout en ce qui a trait à la liberté universitaire. Les univer‐
sités sont des institutions diversifiées et cosmopolites qui misent
sur la pensée critique, l'écoute empathique et les désaccords raison‐
nés, mais l'expérimentation des idées exige également de tenir
compte des visions du monde qui remettent en question les nôtres.
La sensibilisation aux menaces à la sécurité est importante, mais les
chercheurs universitaires devraient être résolument encouragés à
échanger des idées et à tisser des liens avec leurs pairs en Asie. Le
découplage intellectuel est un jeu dangereux.

● (2015)

La Stratégie pour l'Indo-Pacifique peut être considérée par cer‐
tains à titre de document sur la géopolitique et la sécurité nationale.
Lorsqu'on en fait une lecture plus nuancée, toutefois, on comprend
qu'elle recommande une approche plus holistique qui se centre tout
autant — sinon plus — sur le renforcement de liens multidimen‐
sionnels denses et durables entre le Canada et l'Asie.

Le président: Merci, monsieur.

Nous allons maintenant entendre M. Evans, qui dispose de cinq
minutes.

M. Paul Evans (professeur émérite, École des politiques pu‐
bliques et des affaires mondiales, University of British Colum‐
bia, à titre personnel): Merci. En tant que professeur émérite, je
joue le rôle du retraité du groupe.

Je vous remercie de me donner une troisième occasion de com‐
paraître devant le Comité, cette fois au sujet de la dimension de la
Stratégie du gouvernement pour l'Indo-Pacifique portant sur la
Chine.

Étant à l'étape de la mise en œuvre, la Stratégie fournit une plate‐
forme et des ressources à des dizaines d'initiatives auxquelles parti‐
cipent de nombreux ministères au pays et de multiples acteurs dans
la région. Nous n'avons pas vu un tel intérêt et une telle activité à
l'égard de la région depuis « l'Année canadienne de l'Asie-Paci‐
fique » en 1997.

Il est important de souligner que le cadre de « l'Indo-Pacifique »
varie considérablement par rapport à « l'Asie-Pacifique » précé‐
dente. Le changement ne se limite pas à mettre davantage l'accent
sur l'Inde et l'Asie du Sud. L'énoncé de politique internationale in‐
carne un plus grand changement de ton, d'orientation et de position.

Le terme « Asie-Pacifique » est né à la suite d'une guerre froide,
à la fin des années 1980 et au début des années 1990, et visait à re‐
connaître la croissance du dynamisme économique. Il faisait toute‐
fois la promotion du libre-échange et du régionalisme ouvert. Il vi‐
sait à compléter les alliances et la dissuasion par de nouveaux mé‐
canismes de sécurité coopérative dirigés par l'Association des na‐
tions de l'Asie du Sud-Est, avec l'aide du Canada. Il visait à inclure
les pays qui ne partagent pas les mêmes vues — comme le Vietnam
et la Chine — dans l'ordre régional.
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Le mot « Indo-Pacifique » naît dans une ère plus pessimiste et à
somme nulle. Il est caractérisé par une rivalité de plus en plus vive
entre deux grandes puissances, l'anxiété face à la montée de la
Chine et l'incertitude face aux États-Unis. Il fraie de nouveaux ac‐
cords minilatéraux — comme le Quad et l'AUKUS — auxquels
prennent part des pays aux vues similaires, qui cherchent à résister
aux éléments de la montée de la Chine. Il y a un nouveau scepti‐
cisme à l'égard des marchés ouverts et du libre-échange, et une
croyance selon laquelle l'intégration économique régionale repré‐
sente autant une source de vulnérabilité et de risque qu'une occa‐
sion.

Les mots comme « découplage », « atténuation des risques »,
« démondialisation », « diversification à l'extérieur de la Chine »,
« concurrence stratégique », « politique industrielle » et « démocra‐
tie contre autoritarisme » sont à la mode en cette ère indo-pacifique.
Nous sommes dans un nouveau contexte, que la Stratégie pour l'In‐
do-Pacifique tente d'aborder.

Dans ce contexte, la Stratégie du Canada pour l'Indo-Pacifique
repositionne la Chine à titre de puissance de plus en plus perturba‐
trice. Une quinzaine de pays et deux organisations internationales
sont aussi dotés de stratégies indo-pacifiques, mais celles du
Canada et des États-Unis sont les plus rapprochées en ce qui a trait
à la délimitation du défi chinois.

J'aimerais consacrer la dernière minute de mon exposé à la di‐
mension américaine de la politique du Canada à l'égard de la Chine.

Comme les membres du Comité qui ont participé à votre visite à
Washington l'ont sans doute constaté, il y a des signes indéniables
d'une étroite convergence entre les positions d'Ottawa et de Wa‐
shington. Les deux reflètent un sentiment négatif à l'égard de la
Chine. Les législateurs tentent de contester le point de vue de la
Chine sur certaines questions, notamment les droits de la personne,
l'ingérence intérieure et Taïwan... Les questions dont nous avons
entendu parler.

Les trois C — la concurrence, la coopération et la confronta‐
tion — nous permettent de bien saisir la situation. Pour reprendre
les mots du secrétaire Blinken, la politique à l'égard de la Chine se
veut concurrentielle lorsqu'elle doit l'être, collaborative dans la me‐
sure du possible, et antagoniste au besoin.

Pour les États-Unis, toutefois, il s'agit avant tout d'une compéti‐
tion stratégique sans fin aux dimensions militaires, technologiques,
diplomatiques et idéologiques.

Les leaders du Canada parlent aussi des trois C en des termes si‐
milaires, mais de façon quelque peu différente à l'occasion. Le qua‐
trième terme dans certains lexiques canadiens est la coexistence.
Cette vision compte encore des adeptes et reflète les ambitions
d'une autre époque en matière d'échange. Elle vise l'acceptation de
la légitimité de la République populaire de Chine en tant qu'État-
nation et la quête des façons de s'en accommoder plutôt que de la
vaincre. Elle sous-entend la possibilité d'un respect mutuel et d'un
dialogue au‑delà des questions transactionnelles. Ironiquement,
dans le cas du Canada, la plupart de ces voies sont maintenant fer‐
mées.
● (2020)

Nous devons comprendre les domaines précis de convergence
entre le Canada et les États-Unis en ce qui concerne la politique à
l'égard de la Chine, mais aussi les différences. Du côté de la re‐
cherche, une nouvelle commission « Canada-États-Unis sur la

Chine » du Wilson Center et de l'Université McGill pose deux
questions clés: quels sont les domaines où nous nous rejoignons?
De quelle façon collaborons-nous avec les États-Unis? Lorsque nos
intérêts, nos valeurs et notre approche diffèrent, comment gérons-
nous les différences avec Washington?

Parmi les sujets abordés, mentionnons l'intelligence artificielle,
l'Arctique, les minéraux critiques, l'endettement et la gouvernance
dans l'hémisphère Sud, la résilience de la chaîne d'approvisionne‐
ment et la délocalisation vers des pays amis, l'ingérence étrangère,
les perspectives pour la sécurité coopérative et le positionnement
des actifs militaires canadiens en Asie.

Un sujet de désaccord évident qui a été évoqué au début de la
séance porte sur le type de système commercial multilatéral ouvert
et fondé sur des règles que nous souhaitons mettre en œuvre. Le
Canada a un intérêt particulier à cet égard.

Il y a ensuite la question relative à la portée des restrictions tech‐
nologiques au‑delà des technologies à double usage et des techno‐
logies militaires dans nos universités et dans d'autres domaines. De‐
vrait‑on aussi inclure le maintien des avantages économiques contre
la Chine? Devrions-nous contrôler la technologie utilisée comme
arme?
● (2025)

Le président: Monsieur Evans, nous allons en rester là pour le
moment, si vous le permettez. Vous pourrez peut-être aborder le
reste de votre déclaration en réponse aux questions des membres du
Comité.

Nous allons d'abord entendre M. Kmiec, qui dispose de six mi‐
nutes pour ses questions. Allez‑y.

M. Tom Kmiec: Merci, monsieur le président.

Monsieur Ramraj, j'aimerais aborder le troisième pilier pour
commencer; vous en avez parlé dans votre déclaration préliminaire.

Dans une sous-disposition, on parle de renforcer le programme
des étudiants étrangers du Canada. Toutefois, au cours des deux
dernières semaines, le gouvernement a pris la direction opposée à
cet égard. Il impose aujourd'hui des seuils maximaux aux pro‐
vinces. Il tente de...

Le ministre de l'Immigration de second rang avoue que le sys‐
tème est hors de contrôle. Le ministre de l'Immigration principal,
qui affirme regretter les mesures qu'il a prises au cours des deux
dernières années et demie, a dit que le système était un chaos. Nous
l'avons largement resserré. Ce sont les mots qu'ils ont utilisés.

Que pensez-vous de la façon dont le gouvernement gère cette
sous-disposition de la Stratégie?

M. Victor V. Ramraj: Je ne sais pas si je vais commenter les po‐
litiques nationales. Je sais que la confluence entre le logement, les
soins de santé et l'éducation est très complexe et touche de nom‐
breuses composantes du gouvernement.

L'essentiel de mon commentaire, c'est qu'il faut une vision à long
terme. J'espère que les changements apportés au nombre d'étudiants
seront de courte durée. J'espère que nous continuerons de déployer
des efforts pour faire venir les étudiants au pays. Les étudiants de
l'Asie seront les ambassadeurs du Canada lorsqu'ils retourneront
chez eux. Je crois qu'il faut continuer d'envoyer nos étudiants à
l'étranger. Ce sont ces échanges qui, au fil du temps, nous per‐
mettent de solidifier les liens qui nous unissent.
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Comme vous le savez, j'habite à Victoria, où les problèmes en
matière de logement sont graves. Ils l'étaient déjà lorsque j'y suis
arrivé en 2014. Les problèmes sont complexes et touchent de nom‐
breuses couches du gouvernement. La coordination des efforts entre
les gouvernements municipaux, les gouvernements provinciaux et
le gouvernement fédéral est très importante.

M. Tom Kmiec: Est‑ce que je peux vous poser une question?
Dans votre introduction, vous avez parlé du rôle des universités.
Vous avez dit que les établissements — et les professeurs, évidem‐
ment — devraient être libres de s'exprimer et avoir le plus de lati‐
tude possible à cet égard.

J'ai déjà travaillé pour un professeur qui a fait le saut en poli‐
tique. Il disait toujours que les deux domaines étaient inversement
liés. Avant, les gens écoutaient ce qu'il avait à dire et le croyaient.
Après, lorsqu'il est devenu politicien, plus personne ne le croyait. Il
a perdu toute la crédibilité qu'il avait cumulée en 25 ans de carrière
à titre de professeur de droit constitutionnel.

Ce que je vois, dans cette stratégie, c'est que nous nous soucions
du milieu universitaire, mais je me demande ce qu'il en est des uni‐
versitaires canadiens qui vont en République populaire de Chine ou
à Hong Kong. Croyez-vous que la Stratégie permet de protéger leur
liberté d'expression?

M. Victor V. Ramraj: J'aimerais premièrement vous remercier
pour le conseil: ne pas se lancer en politique.

Vous savez peut-être que j'ai passé du temps en Asie. Je travaille
actuellement à un projet sur les contraintes à la liberté d'expression
des spécialistes en droit public de l'Asie. Les membres de mon
équipe et moi avons interviewé 30 collègues de la région et avons
constaté qu'il y avait toutes sortes de contraintes... Plus ou moins
fermes.

Nous nous intéressons aux contraintes souples, mais ce qui est
aussi intéressant, c'est que les spécialistes du droit public de l'Asie
trouvent des façons de contourner ces contraintes — ils n'y arrivent
pas toujours —, mais il faut pour cela une grande compréhension
de la société et du contexte. Si un collègue canadien se rend en
Asie, il lui faudra du temps pour comprendre comment contourner
ces règles.
● (2030)

M. Tom Kmiec: Me permettez-vous de parler du cas d'une uni‐
versitaire canadienne...

M. Victor V. Ramraj: Bien sûr.
M. Tom Kmiec: ... la professeure Rowena He, à qui l'on a refusé

un visa.

Elle était professeure à l'Université chinoise de Hong Kong. On
lui a refusé un visa de retour en novembre 2023. Je n'ai entendu au‐
cune déclaration de la part d'un ministre au sujet de son cas. Donc,
la plus éminente universitaire canadienne, à mon avis, une spécia‐
liste de la question de la place Tiananmen et de la relation du public
avec l'histoire, s'est vu refuser un visa, a été congédiée de son em‐
ploi — à tort, je dirais — et n'a pas pu continuer à parler de l'his‐
toire de la place Tiananmen dans le contexte de Hong Kong et de
son importance, et à enseigner... Mais évidemment, d'un point de
vue canadien.

Ne trouvez-vous pas intéressant que le gouvernement n'ait rien
dit et qu'il ne soit pas intervenu dans son cas? Il n'y a eu aucune
communication. Dans le cadre de la Stratégie pour l'Indo-Pacifique,
si nous établissons un lien de personnes à personnes, on pourrait

penser que le gouvernement canadien en ferait plus pour protéger
les universitaires canadiens qui vont à l'étranger pour souligner
l'importance de pouvoir parler librement et de communiquer des
messages parfois difficiles, et de pouvoir exprimer notre point de
vue sur l'histoire.

Vous avez une perspective tout à fait unique, monsieur, et j'aime‐
rais vous entendre sur ce sujet. Selon vous, que devrait faire le gou‐
vernement dans une affaire comme celle de Mme Rowena He?

M. Victor V. Ramraj: Il faudrait que j'examine cette affaire plus
en détail. Je ne peux en commenter les particularités de ce dossier,
mais dans le cadre de mon séjour en Asie — et pas seulement à
Singapour, mais dans toute la région —, j'ai appris que l'on pouvait
en faire beaucoup par l'entremise des voies non officielles, qu'il
s'agisse de politique ou des discussions avec les collègues. On peut
dire beaucoup de choses en privé, de façon non officielle, plutôt
que d'écrire dans les journaux. On peut tenir des discussions privées
qui auront une incidence.

Dans ces contextes, les universitaires canadiens peuvent en faire
beaucoup...

M. Tom Kmiec: Je suis désolé, monsieur Ramraj. Il ne me reste
presque plus de temps. J'adore vos réflexions.

Pour ma dernière question, pensez-vous que nous assistons à un
échec lorsque le gouvernement canadien ne défend pas les universi‐
taires canadiens qui essaient de faire leur travail et d'enseigner aux
étudiants à l'étranger, dans des universités internationales?

M. Victor V. Ramraj: Je vais faire un commentaire d'ordre gé‐
néral: je pense que le gouvernement canadien et tous les ordres de
gouvernement devraient défendre vigoureusement la liberté univer‐
sitaire et les droits des professeurs et des étudiants, peu importe où
ils se trouvent, au Canada ou à l'étranger.

Merci.

Le président: Merci, monsieur Kmiec.

Nous passons maintenant à Mme Damoff, pour six minutes.

Mme Pam Damoff (Oakville-Nord—Burlington, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je vous remercie de me permettre de participer à votre comité ce
soir.

Je vais commencer par Mme Wang, car elle n'a pas de barbe, et
j'ai bien aimé ce commentaire.

Vous avez parlé de l'importance de ne pas présenter les faits sous
l'angle du bien et du mal, et je sais que vous avez écrit sur l'inci‐
dence des tensions accrues qui peuvent mener à la mésinformation,
à la désinformation et aussi à la haine à l'encontre des Chinois ici
au Canada. Je me demande si vous pourriez nous en dire un peu
plus à ce sujet.
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Mme Jia Wang: L'approche fondée uniquement sur les valeurs
peut poser problème. Bien sûr, nous défendons fermement les va‐
leurs canadiennes, y compris la liberté d'expression et le respect de
tous les droits de la personne. Or, si c'est le seul sujet sur lequel
nous nous concentrons dans notre collaboration avec de nombreux
autres pays, et si nous entamons la conversation en pointant nos ho‐
mologues du doigt et en disant: « Nous sommes une démocratie,
contrairement à vous, » il pourra difficilement y avoir un terrain
d'entente ou un espace pour favoriser une conversation ou un enga‐
gement pour nous attaquer à certains des problèmes mondiaux
comme les changements climatiques, la santé publique, la non-pro‐
lifération nucléaire et même la biodiversité. Nous devons conserver
cet espace, car ce sont là certains des problèmes qui pourraient re‐
présenter une menace existentielle à toute la race humaine.

Si nous présentons toujours les faits sous cet angle et si, plus im‐
portant encore, nous amorçons les conversations avec ce genre de
perspective, il ne faudrait pas nous étonner que nous n'accomplis‐
sions rien. Comme d'autres intervenants l'ont mentionné, la diplo‐
matie permet parfois d'en accomplir davantage. L'exercice pourrait
être dur. Les conversations pourraient être difficiles, mais nous de‐
vons tout de même les avoir. Plutôt que d'opter pour la diplomatie
mégaphone qui donne une vue d'ensemble et qui promeut des va‐
leurs, il faut parfois miser sur une diplomatie discrète, derrière des
portes closes, pour aborder des enjeux et nous concentrer sur des
dossiers précis.

Les diasporas, en particulier la communauté chinoise — il se
trouve que j'en fais partie; je suis née en Chine et j'y ai grandi —,
sont touchées par une préoccupation. À cause de bon nombre de ces
politiques — même si elles ne nomment pas de groupe ou n'en
ciblent pas en particulier —, les membres de la diaspora ressentent
la pression. Ils ont l'impression d'être ciblés et d'être davantage
scrutés à la loupe, simplement, malheureusement, parce qu'ils ap‐
partiennent à un certain groupe ethnique. Ce n'est pas réjouissant et,
de plus, je ne crois pas que la situation représente bien ce qu'est le
Canada. Ce ne sont pas des valeurs canadiennes. Nous devons être
prudents à cet égard.

● (2035)

Mme Pam Damoff: Merci beaucoup.

Monsieur Evans, pourriez-vous nous parler du rôle que la Chine
pourrait jouer auprès de la Corée du Nord? Nous avons vu les ten‐
sions monter et la situation s'envenimer avec la Corée du Nord. Le
pays s'est acoquiné avec la Russie pour la vente d'armes.

Pouvez-vous nous parler du rôle que la Chine pourrait jouer pour
désamorcer les tensions dans la région?

M. Paul Evans: Au cours d'une période de 12 ans, j'ai eu l'occa‐
sion d'organiser 22 réunions avec des Nord-Coréens, dont 10 avec
des Chinois. Le fait est que personne n'a d'influence sur la Corée du
Nord. C'est extrêmement difficile. Les tensions entre la Chine et la
Corée du Nord sont considérables. Leur relation n'est pas tendre,
mais les Chinois ne veulent pas pour autant que la Corée du Nord
disparaisse. En même temps, ils ne veulent pas que les Nord-Co‐
réens se mettent à lancer des armes nucléaires dans la région. Il
n'est pas tout à fait juste de dire que l'influence réelle de la Chine
est minime. Il y a certaines choses qu'elle peut contrôler avec la Co‐
rée du Nord.

Dans l'ensemble, la Corée du Nord choisit sa propre voie. La si‐
tuation se complique, en raison de la relation qui se développe très

rapidement entre la Russie et la Corée du Nord, et du simple rôle
d'observateur de la Chine qui lui permet de voir certains éléments.

Nous essayons très fort, madame Damoff, d'amener les Nord-Co‐
réens et les Chinois à participer à des mécanismes de dialogue pour
déterminer à quoi pourrait ressembler une péninsule coréenne.
C'était une initiative canadienne importante dans les années 1990 et
au début des années 2000. En tant que Canadiens, nous ne partici‐
pons plus à cette discussion. Il s'agit d'une interaction dans une
zone grise entre les États-Unis et la Chine.

Je ne pense pas que nous puissions nous tourner vers la Chine
pour résoudre le problème que représente la Corée du Nord pour
nous et la planète entière. Au mieux, les Chinois pourraient peut-
être imposer certaines limites aux techniques que les Nord-Coréens
utilisent.

Mme Pam Damoff: Monsieur Ramraj, vous avez mentionné
l'inclusion d'entreprises dirigées par des Autochtones dans la mis‐
sion commerciale. Pourriez-vous nous en dire un peu plus à ce su‐
jet?

M. Victor V. Ramraj: Je ne connais pas le dossier. Je lisais la
transcription de la réunion précédente.

Mme Pam Damoff: Pourriez-vous nous dire ce que vous pensez
de l'importance de cette inclusion? J'ai beaucoup travaillé avec le
Conseil canadien pour l'entreprise autochtone, et avec Tabatha Bull,
qui est formidable. Quelle est l'importance d'inclure les entreprises
dirigées par des Autochtones dans tout ce que nous faisons dans la
région?

M. Victor V. Ramraj: Encore une fois, c'est un élément de la
politique. J'ai dit que les deux tiers des peuples autochtones du
monde se trouvent en Asie. J'étudie davantage l'Asie du Sud-Est.
Différents types de lois, y compris le droit coutumier, régissent
l'Asie du Sud-Est, où il se trouve un grand nombre d'Autochtones.
D'autres formes de lois abondent. Il me semble qu'un tel engage‐
ment entre les peuples autochtones et le Canada, et avec les peuples
autochtones et les minorités ethniques dans des endroits comme
l'Asie du Sud-Est...

Taïwan est un excellent exemple. Cet engagement renforcerait
les liens du Canada différemment, sans passer par les canaux offi‐
ciels.

Mme Pam Damoff: Merci beaucoup.
Le président: Merci, madame Damoff.

Nous passons maintenant à M. Bergeron pendant six minutes.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Je remercie le nouveau groupe de témoins de leurs commentaires
absolument passionnants et intéressants.

Tout d'abord, monsieur Ramraj, si j'étais vous, je reconsidérerais
ma décision de ne pas me présenter en politique: je trouve que vous
vous êtes plutôt bien débrouillé.

Professeur Evans, j'ai adoré que vous ayez pris le temps de com‐
parer la Stratégie du Canada pour l'Indo‑Pacifique à celle des
États‑Unis. J'ai trouvé cela pour le moins frustrant qu'on vous inter‐
rompe dans votre élan. J'avais l'impression qu'une panne d'électrici‐
té était arrivée tout à coup alors je regardais un film passionnant. Si
vous avez quelques mots à dire pour conclure votre présentation, je
vous en prie, allez-y.
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● (2040)

[Traduction]
M. Paul Evans: Je vous remercie de ce commentaire. Je trouve

l'image du film interrompu fort intéressante.

J'allais terminer en disant que l'approche canadienne dans la ré‐
gion indo-pacifique traverse un moment très difficile. La question
de la Chine va présenter des difficultés et des défis persistants, mais
les États-Unis représentent aussi un défi pour nous. L'ère indo-paci‐
fique se caractérise en grande partie par la projection américaine de
ce qu'est et de ce que peut être la région.

Dans ce contexte, nous sommes en mesure de travailler avec les
Américains en ce moment. En ce qui concerne l'alignement dont j'ai
parlé — entre le Canada et les États-Unis —, votre comité a relevé
un chevauchement de 85 %. Ce chevauchement changerait très ra‐
pidement si l'administration venait à changer aux États-Unis.
M. Trump n'est pas la seule personne que j'ai en tête pour cette
question. Les Américains, dont M. Lighthizer, M. Navarro et
M. Pompeo plus tôt, ont mis la relation sino-américaine en mode
compétitif hyperstratégique. Nous en subirons les contrecoups de
plusieurs façons si elle se concrétise.

Je pense que nous essayons en ce moment, avec nos amis améri‐
cains, de cerner les domaines qui intéressent vivement le Canada et
les États-Unis, afin d'en discuter et de trouver des idées communes
pour notre approche entourant la Chine dans l'Arctique. Nous vou‐
lons également déterminer avec quelle rigidité restreindre les inter‐
actions technologiques avec la Chine. Veuillez essayer de codifier
certains des enjeux où nos opinions diffèrent.

Cependant, on ne peut prédire ce que nous pourrons accomplir
avec une administration américaine. Nous savons tous que l'avenir
politique du Canada et des États-Unis est très incertain. Certains
d'entre nous essaient très fort de cerner des domaines pouvant don‐
ner lieu à un terrain d'entente entre les États-Unis et le Canada, et
d'autres pour lesquels nous ferions mieux de nous préparer à une
discussion.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci infiniment.

La Stratégie du Canada pour l'Indo‑Pacifique stipule ceci:
[...] le Canada poursuivra le dialogue avec la Chine pour promouvoir les intérêts
nationaux [...]

On y dit également ce qui suit:
Dans les domaines de profond désaccord, nous interpellerons la Chine, notam‐
ment si elle adopte un comportement coercitif, sur le plan économique ou autre,
si elle ignore ses obligations en matière de droits de la personne, ou si elle com‐
promet nos intérêts en matière de sécurité nationale ou ceux de nos partenaires
dans la région.

Ma question s'adresse aux trois témoins. Selon vous, comment
devons-nous interpréter les mots « nous interpellerons la Chine »?
[Traduction]

M. Paul Evans: Je ne suis pas certain de bien comprendre le
sens de la question. Je pense qu'il est compliqué de comprendre la
Chine, qui n'est pas une entité unique ayant une position prédéfinie
à long terme. La Chine change constamment.

En ce qui concerne les droits de la personne, si c'est l'essence de
la question, la situation en Chine est odieuse à bien des égards,
mais elle est flexible en périphérie. Le Canada a obtenu de bons ré‐
sultats avec la Chine par rapport à certaines questions liées au tra‐

vail et à la primauté du droit. Nous ne changeons pas son système,
mais bien ses interactions, comme M. Houlden l'a indiqué. La
Chine ajuste la périphérie de son approche sur certaines de ces
questions, et nous pensons que nous pourrions avoir la capacité par‐
ticulière d'essayer de poursuivre cette discussion avec elle.

Cependant, je ne suis pas certain d'avoir compris l'essentiel de la
question. Excusez-moi.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Le Canada dit qu'il va interpeller la

Chine s'il y a de profonds désaccords, qu'il s'agisse de comporte‐
ments coercitifs, de questions économiques, de droits de la per‐
sonne ou de sécurité. En d'autres mots, quelle est notre capacité
d'interpeller la Chine?

[Traduction]
M. Paul Evans: La traduction était intéressante.

Le Canada ne pourra pas changer le comportement de la Chine
en le dénonçant, mais il doit le faire à ses propres fins nationales.
Au sujet des questions de coercition économique, je pense que nous
pouvons riposter dans des domaines précis, mais il est possible de
discuter avec la Chine de la coercition économique des grandes
puissances. La Chine n'est pas la seule à avoir recours à la coerci‐
tion économique contre d'autres pays. Les États-Unis, qui ont re‐
cours aux sanctions, sortent du lot à cet égard.

Je suppose que, contrairement aux témoins précédents, je ne
pense pas que l'avenir de la Chine soit prédéterminé dans certains
de ces domaines. Dans certains cas, nous pouvons poursuivre un
dialogue avec les Chinois sur les règles qui pourraient s'appliquer
dans un nouvel ordre mondial.

Je pense que nous devons travailler avec les pays du tiers monde,
les pays du Sud... Certains des sujets abordés par les Chinois sont
attrayants. C'est en grande partie difficile pour nous, mais les règles
du monde ne seront plus celles des États-Unis et des démocraties
occidentales. Elles sont un élément important du casse-tête — nous
ne perdons pas ce statut —, mais l'équilibre mondial des pouvoirs
est en train de changer. La position des Chinois sur certaines de ces
questions nous permet d'offrir une résistance, mais parfois, nous
pouvons trouver des domaines pour renforcer un message commun.

● (2045)

Le président: Merci, monsieur Bergeron.

Vos six minutes sont écoulées — et vous avez eu un peu plus de
temps, en fait.

Madame McPherson, c'est maintenant votre tour.
Mme Heather McPherson: Vous avez un peu de temps à me

donner...?
M. Stéphane Bergeron: Oui, mais cette fois‑ci, je pense que

certains d'entre nous ont eu droit à un petit peu plus de temps.

Des voix: Ha, ha!
Mme Heather McPherson: C'est vrai.

Merci, monsieur le président.

Merci à vous tous d'être ici aujourd'hui. La conversation est très
intéressante.
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Monsieur Evans, j'aimerais revenir sur ce que vous venez de
dire. Dans le premier groupe de témoins, et maintenant dans le pré‐
sent groupe, nous avons entendu que la Chine joue un rôle impor‐
tant en Afrique subsaharienne et dans les pays en développement.
Ce facteur change la discussion sur la démocratie, la primauté du
droit et tout ce qui s'y rattache.

Comme le Canada dispose de ressources limitées — plus limi‐
tées que je ne l'aurais souhaité, mais tout de même limitées — et
que la stratégie indo-pacifique alloue une plus grande partie de ces
ressources à la région indo-pacifique pour y établir des relations,
vous pouvez voir que l'équation posera problème. Bien entendu,
comme ces ressources sont limitées, nous retirons des ressources
d'autres régions pour les investir dans la stratégie indo-pacifique.
C'est peut-être logique et judicieux, mais cela nous empêche d'in‐
vestir en Afrique subsaharienne et nous force à délaisser le conti‐
nent d'une certaine façon — sur le plan diplomatique, du maintien
de la paix, du développement — au profit de messages provenant
de la Chine ou même d'acteurs encore plus malveillants comme le
groupe Wagner.

Comment pouvons-nous trouver un équilibre? Comment pou‐
vons-nous trouver un équilibre entre nos besoins? Je n'ai mentionné
que l'Afrique subsaharienne. Je n'ai même pas parlé des organisa‐
tions multilatérales, du Moyen-Orient ou de certains autres do‐
maines d'intérêt. Que devons-nous faire?

M. Paul Evans: J'ai critiqué certains éléments de la stratégie in‐
do-pacifique, alors permettez-moi d'être clair: je ne suis pas ici pour
défendre la position du gouvernement à ce sujet. Je pense que la
stratégie pour l'Indo-Pacifique ne se résume pas du tout à cette ré‐
gion. Elle porte en partie sur notre relation avec les États-Unis,
mais aussi sur notre relation avec le monde en développement et
sur les points que M. Houlden a soulevés sur l'importance fonda‐
mentale de la Chine dans l'économie mondiale dans d'autres ré‐
gions.

Ce que j'ai vu comme élément possible dans notre stratégie indo-
pacifique, c'est que nous devrions entamer des discussions avec la
Chine sur des enjeux — y compris l'allègement de la dette dans
l'hémisphère Sud — et que la Chine fait des propositions — qui
passeraient notamment par l'initiative la Ceinture et la Route, mais
aussi par d'autres mécanismes de financement — qui ne sont peut-
être pas les plus judicieuses. Ce ne sont peut-être pas de bonnes
idées, mais nous devrions essayer d'en discuter avec la Chine.
Maintenant que nous consacrons plus de ressources à la Chine,
nous investissons plus de ressources dans nos ambassades et
ailleurs pour voir où la Chine intervient en Afrique. Nous affectons
des agents désignés dans 24 ou 25 de nos ambassades étrangères
qui se concentrent sur la Chine, même si les ambassades ne se
trouvent pas en Chine — en Asie du Sud-Est, en Afrique et dans
certaines régions — parce que ce pays est un acteur mondial cen‐
tral.

Nous devons comprendre que la stratégie va bien au‑delà d'une
relation bilatérale entre le Canada et la Chine. Elle porte sur des en‐
jeux qui sont en train de restructurer l'ordre mondial, et il est utile
pour nous d'au moins savoir ce que pensent les Chinois. Nous de‐
vons aussi savoir — et c'est l'essentiel — quelles propositions sont
adéquates et quels chevauchements doivent être renforcés, et non
pas rejetés automatiquement.

● (2050)

Mme Heather McPherson: De toute évidence, il y a aussi des
risques réels en Afrique subsaharienne entourant l'allègement de la
dette lorsque la Chine bâtit des infrastructures...

M. Paul Evans: C'est exact.
Mme Heather McPherson: ... sans peut-être fournir le soutien

nécessaire au pays. J'ai des réserves quant à la façon dont le soutien
est exclu.

M. Paul Evans: Tout à fait.
Mme Heather McPherson: Je vais peut-être vous poser la ques‐

tion, monsieur Ramraj. Vous étiez coprésident du Comité consulta‐
tif indo-pacifique, n'est‑ce pas?

M. Victor V. Ramraj: J'ai été conseiller universitaire auprès des
coprésidents.

Mme Heather McPherson: Vous feriez aussi bien de prendre le
titre plus prestigieux.

Vous qui avez participé à la rédaction de cette stratégie ou qui
avez prodigué des conseils — je vous ai vu sourciller —, pouvez-
vous...? Je sais que, de toute évidence, elle renferme des points
forts, mais quelles sont ses lacunes? Pouvez-vous cerner les lacunes
réelles et importantes pour lesquelles nous avons en quelque sorte
raté la cible dans la stratégie indo-pacifique?

M. Victor V. Ramraj: Tout d'abord, permettez-moi d'apporter
une précision. Comme je l'ai dit, je faisais partie d'une poignée de
conseillers. J'ai joué un petit rôle, et je ne suis pas libre de parler
des délibérations du comité consultatif.

Mme Heather McPherson: Dans ce cas, pourquoi ne pas vous
prononcer sur l'avenir que nous réserve cette politique bâclée?

M. Victor V. Ramraj: Dans ma déclaration, je vous ai donné
une indication de la direction à prendre. Cela découlait également
des commentaires du professeur Evans.

Je pense qu'il faut investir encore plus dans les liens sociétaux.
Le professeur Evans a raison de dire qu'une politique portant sur la
Chine ou l'Asie doit être tournée vers le monde. Le Canada peut
s'engager sur la scène internationale de diverses façons. Je pense
que nous tendons davantage à être repliés sur nous-mêmes. Depuis
l'ALENA, comme on l'appelait autrefois, nous avons peut-être
adopté une perspective plus continentaliste. À mon avis, le 11 sep‐
tembre n'a pas aidé. Nous sommes devenus une puissance forte‐
ment continentaliste. Cela fait partie d'une correction à long terme
qui nécessite le réengagement du pays sur la scène mondiale. J'en‐
tends par là qu'à une certaine époque, le Canada était pleinement
engagé sur la scène internationale.

L'énoncé de politique internationale représente une partie de ré‐
ponse. Pour répondre plus directement à votre question, je dirais
qu'il faut aller beaucoup plus loin. Nous devons le faire en faisant
abstraction des allégeances politiques, et le faire à long terme.

Mme Heather McPherson: Merci.
Le président: Merci, madame McPherson. Vos six minutes sont

écoulées.

Nous passons maintenant à notre deuxième tour.

Monsieur Seeback, vous avez cinq minutes.
M. Kyle Seeback: Merci, monsieur le président.
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En fait, je vais profiter de l'occasion pour présenter la motion que
j'ai signifiée le 8 décembre. Je sais que la greffière tâchera proba‐
blement de la trouver et de la transmettre aux membres du Comité,
puisqu’elle en a une copie, mais en attendant que tous l'aient sous
les yeux, je vais la lire pour que vous compreniez ce que je veux
faire.

Je propose ce qui suit:
Que le Comité spécial sur les relations entre le Canada et la République popu‐
laire de Chine exprime sa profonde déception que la ministre des Finances ait
ignoré les invitations envoyées par le Comité; et que la ministre des Finances a
choisi de ne pas comparaître lors de la réunion du Comité sur le gel des activités
gouvernementales du Canada avec la Banque asiatique d'investissement dans les
infrastructures; et que cela soit rapporté à la Chambre.

Je présente cette motion parce que je crois savoir que la première
invitation a été envoyée au cabinet de laministre des Finances le
27 octobre. Nous sommes maintenant le 29 janvier. Cela fait donc
quatre mois que la greffière du Comité envoie des demandes à la
ministre des Finances pour qu'elle nous donne ses disponibilités
pour comparaître dans le cadre de l'étude — quatre mois — et au‐
cune date n'a été donnée au Comité. C'est une question importante.
Dans son témoignage devant le Comité, M. Steven Kuhn, du gou‐
vernement du Canada, a déclaré ce qui suit: « Je sais qu'il y a eu
des projets approuvés par la BAII à propos desquels le Canada et
d'autres partenaires ont soulevé des questions sur le travail forcé et
la participation du Canada n'a pas permis de les bloquer en consé‐
quence. ».

Il est évident que l'argent des contribuables canadiens est allé à la
Banque asiatique d'investissement pour les infrastructures, puis a
servi à financer des projets pour lesquels on a possiblement eu re‐
cours au travail forcé. Le fait que la ministre des Finances ne
veuille même pas nous donner une date pour venir témoigner est, à
mon avis, un manque profond de respect envers le Comité. Cette
absence de réponse est profondément irrespectueuse envers les
membres du Comité, et je pense que la ministre aurait dû répondre
et nous donner des dates. Étant donné qu'elle ne le fera pas, de toute
évidence, nous devrions exprimer notre profonde déception à
l'égard de la ministre des Finances. Voilà pourquoi je présente ma
motion.

Merci, monsieur le président.
● (2055)

Le président: Y a‑t‑il un débat ou des commentaires?

Monsieur Fragiskatos, la parole est à vous.

Nous garderons une liste des commentaires.
M. Peter Fragiskatos: Merci, monsieur le président.

Je me souviens de la réunion qui a eu lieu il y a plusieurs se‐
maines déjà. Je peux parler en mon propre nom, mais je sais que les
députés autour de la table, en particulier de ce côté‑ci, avaient
grande confiance dans les propos des fonctionnaires, qui ont claire‐
ment indiqué qu'on a pris les allégations très au sérieux lorsqu'elles
ont été faites par la personne en question. Il y a eu des réunions, et
le témoin lui-même a fait écho à cela.

Quand je lui ai demandé directement ce qu'il pensait de l'engage‐
ment du ministère des Finances, il a répondu avec assurance qu'il
était d'avis que les fonctionnaires du ministère avaient très bien ré‐
agi en lui tendant la main et en écoutant son point de vue sur la
question.

Il est intéressant de constater que les conservateurs veulent
constamment revenir sur la question. Ils ont essayé d'exploiter la
réunion en vue de faire les manchettes, et ils ont échoué. Je pense
que nous accueillons trois témoins exceptionnels. Leurs témoi‐
gnages ont été interrompus et, malheureusement, ce n'est pas la pre‐
mière fois qu'une telle chose se produit. Les conservateurs semblent
avoir pour habitude, lorsqu'ils n'ont pas ce qu'ils veulent sur une tri‐
bune donnée, d'essayer de détourner l'attention ailleurs. C'est exac‐
tement ce qui se passe ici.

Je sais que mes collègues de ce côté‑ci auront également leur
opinion sur les questions qui ont été soulevées; je leur laisserai
donc le soin de commenter eux-mêmes. Toutefois, je pense que les
conservateurs y vont un peu fort en exprimant une telle colère — ce
qui me semble être du spectacle, bien franchement —, disant ne pas
avoir reçu de réponses à la question de fond qui nous occupe, à sa‐
voir ce qui s'est passé lorsque des allégations ont été faites. Je pense
qu'il y a eu amplement de réponses.

Le président: Merci, monsieur Fragiskatos.

Je fais le suivi des personnes qui ont demandé la parole. Dans
l'ordre, j'ai Mme Lalonde, suivie de Mme McPherson.

Mme Marie-France Lalonde (Orléans, Lib.): Merci beaucoup.

Encore une fois, je suis très déçue par ce qu'on voit. Je suis heu‐
reuse de discuter de la question. Je suis extrêmement désolée pour
nos témoins qui ont pris le temps de venir témoigner dans le cadre
de notre étude à 20 h 58 un lundi soir.

Merci.

Permettez-moi de demander, par votre intermédiaire, monsieur le
président, si la greffière peut fournir la correspondance entre elle et
le ministère des Finances. Je sais qu'ils ont comparu au Comité,
comme mon collègue l'a indiqué.

Pourrait‑on avoir quelques éléments de correspondance entre la
greffière et le ministère des Finances au sujet de la comparution, ou
sur tout aspect qui justifie l'interruption de cette réunion qui était
extrêmement utile pour tout le monde?

Le président: Nous sommes peut-être un peu désavantagés,
étant donné l'absence de notre greffière habituelle.

Je ne sais pas, madame Vohl, si vous êtes...

Je vais me tourner de ce côté et mettre notre analyste sous les
projecteurs. Étiez-vous au courant des échanges de courriels?

Mme Marie Dumont (attachée de recherche auprès du Comi‐
té): Non.

Le président: Pouvez-vous faire des commentaires à ce sujet,
madame la greffière?

La greffière du Comité (Mme Nancy Vohl): Oui.

La greffière habituelle du Comité m'a dit qu'il y a eu de nom‐
breux échanges. Je n'ai pas tous les détails, mais elle m'a tout en‐
voyé, essentiellement, afin que je puisse me préparer à la réunion
d'aujourd'hui.

Je peux vous dire qu'il y a eu de nombreux courriels. Encore une
fois, sa dernière communication remonte au 26, et nous attendons
toujours une date.
● (2100)

Le président: Très bien.
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Madame McPherson, la parole est à vous.
Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.

J'aimerais aussi revenir aux témoignages. Donc, je pense que
nous devrions essayer de régler cela et de voter le plus rapidement
possible.

Très brièvement, je dirai que le fait que des ministres refusent de
comparaître en comité est une tendance que je trouve préoccupante.
Nous ne sommes pas le seul comité où je l'ai constaté. En fait, j'ai
participé cet après-midi à une réunion du comité des affaires étran‐
gères, et nous n'avons pas non plus réussi à obtenir du ministre du
Développement international ou de la ministre des Affaires étran‐
gères un engagement à comparaître devant notre comité.

Selon moi, le fait que des ministres ne se rendent pas disponibles
pour les comités qui veulent leur poser des questions pour obtenir
d'importants renseignements est un dangereux précédent.

Le président: Cela dit, essentiellement, la motion vise à deman‐
der — et je me tournerai vers M. Seeback pour m'assurer que la dé‐
cision que nous devons prendre est claire — qu'un rapport soit pré‐
senté à la Chambre, étant donné que la ministre des Finances n'a
confirmé aucune date, même si beaucoup de temps s'est écoulé de‐
puis que la demande lui a été faite.

Outre cela, je ne sais pas où vous voulez en venir.

Je vais demander à M. Seeback de commenter, puis je vous don‐
nerai la parole, monsieur Fragiskatos.

M. Kyle Seeback: La motion se lit comme suit:
Que le [Comité] exprime sa profonde déception que la ministre des Finances ait
ignoré les invitations envoyées par le Comité; et que la ministre des Finances a
choisi de ne pas comparaître lors de la réunion du Comité sur le gel des activités
gouvernementales du Canada avec la Banque asiatique d'investissement dans les
infrastructures; et que cela soit rapporté à la Chambre.

Le président: Monsieur Fragiskatos, allez‑y.
M. Peter Fragiskatos: Encore une fois, monsieur le président,

ces questions peuvent être facilement réglées entre députés, et ce,
pas nécessairement en séance de comité. Je pense que M. Seeback
est à la recherche de phrases-chocs pour épater la galerie, ou je ne
sais pas trop. Nous avons eu une réunion très productive il y a
quelques semaines.

Il semble être d'accord avec moi. Voilà qui est intéressant en soi.

L'important, monsieur le président, c'est que nous avons ici des
témoins qui veulent faire leur présentation, et à l'instar de la majori‐
té des membres du Comité, je l'espère, je veux les entendre. Par
conséquent, je propose que nous ajournions le débat sur cette mo‐
tion.

Mme Heather McPherson: Puis-je proposer un compromis ou
devons-nous voter maintenant?

Le président: Nous avons une motion, malheureusement, et elle
ne peut faire l'objet de débat. Nous devrons procéder au vote pour
ajourner le débat sur cette motion précise.

Madame la greffière, veuillez procéder au vote par appel nomi‐
nal.

(La motion est rejetée par 6 voix contre 5.)

Le président: Nous poursuivons.

Bon. Madame McPherson, vous vouliez faire une autre tentative,
n'est‑ce pas? Allez‑y.

Mme Heather McPherson: En effet.

Comme le Comité travaille très bien ensemble — et j'aimerais
que nous puissions continuer à collaborer —, serait‑il possible de
trouver un compromis?

Serait‑il possible de proposer et d'accepter, maintenant, de don‐
ner à la ministre une autre chance de se présenter au Comité, puis
de tenir ce vote la semaine prochaine, peut-être, sachant très bien
quelle sera l'issue du vote à ce moment‑là? Cela pourrait inciter la
ministre à répondre et à comparaître au Comité. Je pense qu'il serait
plus satisfaisant pour tout le monde de savoir que nous pourrons re‐
venir sur la question et voter dans une semaine.

Le président: Nous sommes saisis d'une motion, et vous avez
essentiellement présenté une autre motion, madame McPherson.

Mme Heather McPherson: N'est‑ce pas un amendement?
Le président: Je dois consulter notre greffière pour savoir dans

quel ordre procéder.

Monsieur Seeback, allez‑y.
M. Kyle Seeback: Je considère qu'il s'agit d'un amendement à la

motion.

Donnons-lui une semaine de plus. Modifions la motion pour in‐
diquer notre intention d'exprimer notre déception si la ministre ne
nous donne pas une date d'ici une semaine.

Mme Heather McPherson: Je peux vivre avec ça.
Le président: Voulez-vous accepter cela comme un amendement

favorable?
● (2105)

M. Kyle Seeback: J'accepte cela comme un amendement favo‐
rable. Si nous n'avons pas de date d'ici une semaine, le Comité ex‐
primera alors sa profonde déception et en fera rapport à la
Chambre.

Le président: Faut‑il mettre la question aux voix?

Madame Lalonde, vous avez la parole.
Mme Marie-France Lalonde: Monsieur le président, je veux

comprendre une question de procédure.

Quelle incidence cela a‑t‑il sur la motion présentée par mon col‐
lègue et sur l'amendement? Cela veut‑il dire que nous devons re‐
porter le vote d'une semaine?

Mme Heather McPherson: Non, c'est dans la motion.
M. Kyle Seeback: Il s'agit d'un amendement à la motion sur la‐

quelle nous devons voter, puis nous voterons sur la motion modi‐
fiée.

Mme Marie-France Lalonde: On pourrait alors présenter un
autre amendement à la motion modifiée.

M. Kyle Seeback: Oui.
Mme Marie-France Lalonde: Merci.
Le président: Préparez-vous un tel amendement, madame La‐

londe?
Mme Marie-France Lalonde: Je crois que oui, monsieur le pré‐

sident.
M. Kyle Seeback: Pouvons-nous d'abord voter sur la...
Le président: Souhaitez-vous mettre la motion modifiée aux

voix? Sommes-nous rendus là?
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Dans ce cas, faisons‑le.
M. Peter Fragiskatos: Quel est le nouveau libellé? Sur quoi vo‐

tons-nous, maintenant que l'amendement a été présenté?
Le président: Partant de la motion de M. Seeback, je dirais que

nous avons essentiellement ajouté que si nous n'avons pas de date
d'ici une semaine, le Comité exprimera sa profonde déception quant
au fait que la ministre des Finances ait ignoré les invitations et en
fera rapport à la Chambre.

M. Peter Fragiskatos: Je ne vous entends pas. Il y a trop de ba‐
vardage.

Pouvez-vous répéter, monsieur le président?
Le président: Les collègues de ce côté de la table ont-ils besoin

d'un moment pour en discuter?
M. Peter Fragiskatos: Une brève suspension pourrait m'être

utile.
Mme Marie-France Lalonde: Monsieur le président, pourriez-

vous suspendre la séance brièvement pour nous permettre d'exami‐
ner cette motion, s'il vous plaît?

Le président: Certainement.

La séance est suspendue.
● (2105)

_____________________(Pause)_____________________

● (2110)

Le président: Reprenons, mesdames et messieurs.

Madame Damoff, la parole est à vous.
Mme Pam Damoff: Nous votons d'abord sur l'amendement de

Mme McPherson, n'est‑ce pas?
Le président: C'est exact.

En fait, comme c'était un amendement favorable, je pense que
nous pouvons simplement voter sur l'ensemble de la motion telle
que modifiée.

Mme Pam Damoff: Non, nous devrions quand même voter sur
l'amendement.

Le président: Voulez-vous d'abord voter sur l'amendement?
Mme Pam Damoff: Je ne pense pas que nous ayons des amen‐

dements favorables. Est‑ce le cas? Je ne sais pas. Quoi qu'il en soit,
nous allons voter sur l'amendement de Mme McPherson, puis nous
nous occuperons du reste.

Le président: Si c'est ainsi que vous souhaitez procéder, je suis
d'accord.

Essentiellement, l'amendement vise à donner une semaine à la
ministre pour répondre. Il s'agit de nous donner une date. Ce n'est
pas une semaine pour comparaître, mais pour nous donner une date.

Pouvons-nous procéder au vote sur l'amendement, s'il vous plaît?

(L'amendement est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous passons maintenant à la motion principale.

Allez‑y, madame Lalonde.
Mme Marie-France Lalonde: Je vous remercie beaucoup, mon‐

sieur le président.

Nous aimerions présenter quelques modifications à cette motion.
Je vais commencer par la première, si vous le permettez.

Voici ce que nous proposons: « Que le Comité spécial sur la rela‐
tion entre le Canada et la République populaire de Chine exprime
sa profonde déception que la ministre des Finances n'ait pas pu
comparaître. » C'est ce que nous aimerions ajouter.

Nous voudrions rayer « ait ignoré les invitations envoyées par le
Comité; et que la ministre des Finances a choisi de ne pas compa‐
raître ». Nous aimerions rayer ce passage. Ce serait la première mo‐
dification proposée, s'il vous plaît.

En tout respect, monsieur le président, nous proposons cette mo‐
dification, car la formulation laisse entendre que la ministre des Fi‐
nances ne fait rien de ses journées et qu'elle a sans doute refusé in‐
tentionnellement de témoigner. C'est probablement faux. En fait,
c'est carrément faux. Le fait est qu'elle n'a malheureusement pas pu
venir, et nous exprimons notre profonde déception à cet égard.

Je vous remercie, monsieur le président.
● (2115)

Le président: Je demanderais à la greffière de noter tout cela,
pour que nous ayons un texte très clair de la motion modifiée pro‐
posée.

Pourriez‑vous répéter le résultat pour nous, madame la greffière?
[Français]

La greffière: Madame Lalonde, je vous demanderais de répéter
ce que vous avez dit. D'après ce que j'ai compris, vous proposez
dans le texte anglais de remplacer le mot « ignored » par les mots
[Traduction]

« was unable to appear ». Vous voulez supprimer « que la mi‐
nistre des Finances a choisi de ne pas comparaître ».

Pour savoir ce que vous supprimez, à quel endroit, je vous de‐
manderais d'être un peu plus précise.

Mme Marie-France Lalonde: Oui. Je suis désolée, madame la
greffière.

Nous voulons retirer « ait ignoré les invitations envoyées par le
Comité; et que la ministre des Finances a choisi de ne pas compa‐
raître ». Voilà ce que nous souhaitons supprimer.

Nous aimerions que le libellé se lise comme suit: « que la mi‐
nistre des Finances n'a pas pu comparaître ». C'est la première mo‐
dification proposée, et il y en a trois.

La greffière: C'est très bien.
M. Kyle Seeback: Passons au vote.
Le président: D'accord, nous passons au vote.

(La modification est rejetée par 6 voix contre 5.)

Le président: Allez‑y, monsieur Fragiskatos.
M. Peter Fragiskatos: Je pense pourtant que Mme Lalonde vi‐

sait juste. Si cela peut être utile, j'y verrais un bon compromis pour
apaiser certaines inquiétudes qu'ont les conservateurs et que
Mme McPherson a aussi soulevées.

Nous pourrions garder l'esprit si ce n'est l'entièreté des mots qu'a
proposés Mme Lalonde, et y ajouter que si dans une semaine, le
Comité n'a pas reçu de réponse du ministère des Finances, le Comi‐
té pourrait envisager d'adopter la motion de M. Seeback.
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Je peux le répéter lentement si vous le désirez, mais c'est...
Le président: Cela sonne comme une nouvelle motion.
M. Peter Fragiskatos: Nous écririons « n'a pas pu comparaître »

plutôt que « ait ignoré », parce que nous savons pertinemment qu'il
y a eu échange de correspondance avec la greffière habituelle du
Comité, qui a eu l'amabilité de transmettre les dernières informa‐
tions à la greffière de ce soir. Il y a manifestement eu des échanges,
et donc la ministre des Finances s'est montrée intéressée à témoi‐
gner devant le Comité. Il reste à savoir à quelle date.

Je comprends que nos collègues de l'autre côté de la table veulent
régler cette question. J'espère que nous y arriverons. Je pense que
nous pourrions le faire d'ici une semaine. Dans le cas contraire,
nous pourrions considérer la motion de M. Seeback.

Il est presque 21 h 30. J'espère que nous aurons le temps de poser
quelques questions. Pourquoi ne nous entendons-nous pas simple‐
ment pour revenir à la motion de M. Seeback si nous n'avons pas
réglé la question dans une semaine?

La chose honorable à faire ici est simplement de nous entendre.
Comme Mme McPherson l'a dit, nous avons bien fonctionné
comme comité jusqu'ici. Je suis prêt à transmettre notre demande
au ministère des Finances et à lui indiquer clairement que nous
avons besoin d'une réponse dans les prochains jours.
● (2120)

Le président: Le fait est que nous examinons la motion de
M. Seeback. Nous avons examiné les modifications proposées, à
l'exception de celle « si nous n'avons pas fixé une date d'ici une se‐
maine ».

M. Peter Fragiskatos: Je propose d'ajourner le débat une fois de
plus, monsieur le président, pour tenir compte de tout ce que je
viens de dire.

M. Kyle Seeback: Allez‑vous nous demander d'ajourner le débat
sur votre propre amendement?

M. Peter Fragiskatos: Attendez un instant.

Cet amendement est‑il recevable, alors?
Le président: Voici ce que je propose.

Si l'esprit de la modification vise au fond à donner une semaine à
la ministre pour proposer une date, nous pourrions nous entendre
entre nous pour dire que c'est ce que nous allons faire. Nous allons
donner une semaine à la ministre. Comme vous l'avez suggéré,
monsieur Fragiskatos, si nous n'avons pas trouvé de date d'ici une
semaine, nous reviendrons à la motion de M. Seeback et traiterons
sa motion.

M. Kyle Seeback: Nous perdons beaucoup de temps. Votons
simplement sur la motion modifiée.

Le président: M. Fragiskatos a présenté une nouvelle motion, en
fait.

N'est‑ce pas?
M. Peter Fragiskatos: Monsieur le président, j'essayais simple‐

ment de trouver une façon de nous entendre ce soir pour nous don‐
ner une semaine de plus. Nous pourrions ensuite revenir à la motion
de M. Seeback et tenter de poser quelques questions aux témoins.

Si M. Seeback insiste, je présume que nous pouvons procéder
ainsi.

Le président: Nous avons rejeté quelques modifications. Nous
avons rejeté l'ajournement du débat. Il y a maintenant un autre
amendement à la motion originale qui, au fond, dit que si nous
n'avons pas de date d'ici une semaine...

C'est la modification sur laquelle nous devons encore trancher.
M. Peter Fragiskatos: Lorsque la modification de Mme La‐

londe a été rejetée, j'ai dit que je présentais une modification qui
respecte l'esprit, si ce n'est la lettre de la proposition de Mme La‐
londe qui a été rejetée. J'ai ajouté que si nous n'avions pas de ré‐
ponse d'ici une semaine, nous pourrions réexaminer la motion de
M. Seeback.

Voilà ce que je suggère.
Le président: C'est votre modification.
M. Peter Fragiskatos: C'est exact.
Le président: Si nous considérons qu'il s'agit d'une modifica‐

tion, nous pouvons voter.

Soyez clair, si vous le pouvez, monsieur Fragiskatos. Il s'agit
d'une modification à la motion de M. Seeback.

Veuillez la répéter.
M. Peter Fragiskatos: Ma modification reprend toute la propo‐

sition de Mme Lalonde, dont la greffière possède déjà le libellé.
J'ajoute ensuite « que si d'ici une semaine, le Comité n'a pas reçu de
réponse du ministère des Finances, il examine la motion de M. See‐
back. »

Mme Heather McPherson: Je veux simplement poser une brève
question.

Cette modification revient au même que la motion de M. See‐
back. Nous devrons donc refaire tout le travail.

M. Peter Fragiskatos: Pourquoi l'avez‑vous rejetée dans ce cas?
Pourquoi avez‑vous rejeté la modification proposée par Mme La‐
londe?

Mme Heather McPherson: C'est parce que je ne pense pas que
c'est vrai. Je pense qu'elle nous ignore bel et bien.

M. Peter Fragiskatos: Ce n'est pas possible.

Par définition, nous venons d'entendre qu'il y a eu une correspon‐
dance abondante.

Mme Heather McPherson: Cela fait quatre mois. Je pense que
c'est assez de temps pour fixer une date.

M. Peter Fragiskatos: Non, vous n'êtes pas sérieuse.
Le président: Nous avons voté sur des modifications aux formu‐

lations pour parler autrement de la réaction de la ministre des Fi‐
nances à notre invitation à comparaître. Nous avons voté et rejeté
les libellés qui ont été suggérés.

Nous examinons maintenant la modification proposée par
M. Seeback. Comme le croit le président et comme M. Fragiskatos
l'a indiqué, nous pourrions attendre une semaine, et si aucune date
n'est retenue, nous pourrions appliquer le reste de la motion. Voilà
au fond de quoi il en retourne.

Je propose que nous votions sur la modification de M. Seeback,
ce qui nous donnerait une semaine pour en venir à une date. Si au‐
cune date n'est fixée, nous irions de l'avant avec la motion modifiée
de M. Seeback.

Madame Lalonde, allez‑y.
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Mme Marie-France Lalonde: Monsieur le président, je veux
présenter une autre modification qui porte sur la fin de la motion.
J'aimerais y réfléchir avec mes collègues. J'espère sincèrement que
dans un esprit de collaboration, nous pourrons nous entendre sur
cette dernière partie de la modification proposée à la motion.

Le président: D'accord.

Je pense toutefois, pour en venir à une conclusion sur la proposi‐
tion de M. Fragiskatos... Cela ressemble plutôt à une autre modifi‐
cation.

Mme Marie-France Lalonde: J'ai dit que j'avais trois modifica‐
tions à présenter, monsieur le président.

Le président: Notre temps est presque écoulé.

Nous pouvons entendre votre modification maintenant, si vous
pouvez la lire rapidement.

Mme Marie-France Lalonde: Bien sûr, monsieur le président.
Je le ferai avec plaisir.

Je suis très déçue que la première modification n'ait pas été rete‐
nue, mais je répète que dans un esprit de collaboration, j'espère sin‐
cèrement que mes collègues vont l'envisager. Pour aider la gref‐
fière, les analystes et les interprètes, je vais lire le plus lentement
possible pour être certaine que tout le monde comprenne bien.

Si on examine la dernière partie de la motion, on y parle des
« activités [...] avec la Banque asiatique d'investissement dans les
infrastructures ». J'enlèverais les mots « et que cela soit rapporté à
la Chambre » pour les remplacer par « que le Comité demande une
réponse du gouvernement à cette motion ».

Le président: La greffière m'informe que la seule façon d'obte‐
nir une réponse du gouvernement consiste à déposer un rapport à la
Chambre.

En gros, si nous voulons obtenir une réponse du gouvernement,
nous devons en faire rapport à la Chambre, parce que c'est ainsi
qu'on peut obtenir une réponse. Nous ne pouvons pas simplement
remplacer « et que cela soit rapporté à la Chambre » par « que le
Comité demande une réponse du gouvernement », parce qu'à quoi
répondrait le gouvernement en l'absence d'un rapport?

Monsieur Fragiskatos, allez‑y.
M. Peter Fragiskatos: Je pense que nous avons fait entorse à la

procédure, parce que nous n'avons pas examiné ma modification,
n'est‑ce pas?

Il y a deux...
Le président: En fait, monsieur Fragiskatos, j'ai plus ou moins

déterminé qu'elle était irrecevable.

M. Peter Fragiskatos: Vraiment?
Le président: Je viens de le faire.
M. Peter Fragiskatos: D'accord.
Le président: C'est sans doute la meilleure façon de nous sortir

du bourbier dans lequel nous sommes empêtrés.

À moins que vous ne souhaitiez soumettre la modification aux
voix, nous devrons considérer qu'il s'agit d'un amendement à la mo‐
tion principale.

M. Peter Fragiskatos: Je pense qu'il y a deux modifications à
l'étude, donc du point de vue de la procédure, je suggérais que nous
votions sur la mienne.

Si vous me dites maintenant que ma modification était irrece‐
vable...

Le président: C'est ce que je pensais, mais si cela peut vous sa‐
tisfaire, c'est avec grand plaisir que je la soumettrai au vote.

M. Peter Fragiskatos: Non, je vous assure que je ne suis pas sa‐
tisfait. Je cherche un compromis.

Je rappelle aux membres du Comité que ma modification reprend
ce que Mme Lalonde a proposé il y a 10 ou 15 minutes et que j'y
ajoute une semaine d'attente avant de revenir à la motion de
M. Seeback. C'est tout. C'est assez simple.

● (2130)

M. Kyle Seeback: Nous devrons alors en débattre à nouveau et
prendrons plus de temps encore au Comité que vous ne l'avez déjà
fait ce soir.

M. Peter Fragiskatos: Non, pas du tout. Nous proposons d'at‐
tendre une semaine, et je suis certain que nous obtiendrons une ré‐
ponse d'ici une semaine.

Voilà où nous en sommes.
Le président: Je pense que nous devrions laisser les témoins

partir. Notre temps est écoulé, et je ne pense pas que la salle soit
disponible au‑delà de ce point. Je crains que nous devions lever la
séance.

Je tiens à remercier les témoins. Vos témoignages sont très utiles,
et ils seront pris en compte.

Nous devrons nous réserver du temps à la prochaine réunion
pour traiter cette question. Entretemps, nous pourrons peut‑être pré‐
ciser le libellé pour qu'il soit à la satisfaction de tous.

La séance est levée.
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